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1.0   Aperçu

1.1 Introduction 
Il est essentiel de protéger les océans, les côtes, les 
voies navigables et les pêches afin de sauvegarder 
l’environnement pour les générations futures, tout 
en continuant d’appuyer la croissance économique 
actuelle.

Pêches et Océans Canada (MPO) et Environnement et 
Changement climatique Canada (ECCC) travaillent à 
créer une approche intégrée pour la conservation et la 
protection du poisson et de son habitat. Ces ministères 
cherchent également à mieux informer les Canadiens au 
sujet des menaces et de leurs effets sur les écosystèmes 
aquatiques du Canada afin qu’ils puissent les gérer 
avec plus d’efficacité. Pour ce faire, le MPO et ECCC 
miseront entre autres sur le soutien et la collaboration 
de groupes autochtones, d’intervenants, d’autres 
gouvernements et de la communauté internationale.

La Loi sur les pêches reconnaît que des pêches saines 
et productives ont besoin d’un habitat sain du poisson 
par l’entremise de ses dispositions sur la protection 
des pêches et la prévention de la pollution. En 2012, 
des modifications importantes ont été apportées à 
ces dispositions, obligeant le MPO à réharmoniser 
les processus et les exigences de ses examens 
réglementaires, à élaborer de nouveaux documents 
d’orientation et d’évaluation normalisés, et mettre en 
œuvre des délais réglementaires. Le MPO et ECCC ont 
également été tenus de préparer et de présenter un 
rapport annuel au Parlement sur l’administration et 

l’application des dispositions relatives à la protection de 
l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution.

En 2015, le gouvernement nouvellement élu a publié 
les lettres de mandat adressées aux ministres, qui 
énoncent clairement la priorité de protéger les 
ressources naturelles du Canada. Pour le MPO, cela 
comprenait le mandat de revoir les modifications 
apportées en 2012 à la Loi sur les pêches afin de 
réinstaurer les protections éliminées et d’intégrer des 
mécanismes de protection modernes. Le Ministère a 
amorcé ce processus d’examen au milieu de l’année 
2016 en demandant au Comité permanent des pêches 
et des océans du Parlement de mener un examen 
officiel des modifications de 2012. Le Ministère a 
également collaboré directement avec des groupes 
autochtones, les provinces et les territoires, et tous les 
Canadiens intéressés, au moyen d’une consultation 
ouverte en ligne et d’un forum d’idées, et en recevant de 
la correspondance et d’autres soumissions.

Grâce à ces activités de mobilisation, les Canadiens 
ont cerné les protections éliminées qu’ils souhaitent 
réinstaurer dans la Loi sur les pêches. Ils ont également 
demandé que des approches essentielles et modernes 
soient adoptées dans le cadre du Programme de 
protection des pêches afin de mieux protéger le poisson 
et l’habitat du poisson. Par conséquent, le projet de loi 
C-68, la Loi modifiant la Loi sur les pêches et d’autres 
lois en conséquence, a été déposé à la Chambre des 
communes le 6 février 2018.
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Le présent rapport annuel résume les activités 
d’administration et d’application de la loi ainsi que les 
autres activités menées en 2016 et au début de 2017 
par le ministre des Pêches, des Océans et de la Garde 
côtière canadienne et la ministre de l’Environnement 
et du Changement climatique afin de faire respecter les 
dispositions relatives à la protection des pêches et à la 
prévention de la pollution de la Loi sur les pêches. 

1.2  Points saillants
ACTIVITÉS DE PÊCHES ET OCÉANS CANADA 

Le MPO est l’organisme fédéral chargé de la gestion 
des pêches, des océans et des ressources d’eau douce 
du Canada. Ses programmes et ses activités appuient 
la croissance économique du secteur des pêches 
et du secteur maritime, de même que le maintien 
d’écosystèmes aquatiques sains et durables. Ces 
activités portent entre autres sur la conservation et la 
protection, la conformité et l’application de la loi, la 
durabilité et la restauration.

Appui de la conservation et de la protection
L’atteinte de l’objectif du MPO qui consiste à conserver 
et à protéger le poisson et l’habitat du poisson passe 
par la collaboration avec un certain nombre de 
partenaires et la mise en place de cadres, de règlements 
et de politiques permettant d’assurer l’intendance 
partagée des écosystèmes d’eau douce. Cela comprend 
notamment l’Énoncé de politique sur la protection des 
pêches et la Politique d’investissement en matière de 
productivité des pêches.

L’Énoncé de politique sur la protection des pêches aide 
les Canadiens à se conformer aux dispositions relatives 
à la protection des pêches de la Loi sur les pêches. 
Il renforce également la capacité du Programme de 
protection des pêches (PPP) à contrer les principales 
menaces qui pèsent sur la productivité et la durabilité 
des pêches grâce à des normes et à des directives qui 
permettront d’éviter, de réduire et de contrebalancer les 
répercussions sur les pêches tout en faisant respecter 
ces exigences. La Politique d’investissement en matière 
de productivité des pêches s’appuie sur l’énoncé de 
politique dans le but d’aider les promoteurs de projets 
existants ou proposés à prendre des mesures efficaces 
pour contrebalancer les dommages importants causés 
aux poissons visés par une pêche commerciale, 
récréative ou autochtone, ou dont dépend une telle 
pêche.

En 2016-2017, le PPP a continué de suivre et de mettre 
en œuvre l’Énoncé de politique sur la protection des 
pêches et la Politique d’investissement en matière 
de productivité des pêches. Par exemple, dans le but 
de promouvoir la conservation et la protection, le 
PPP a offert des conseils aux parties réglementées 
tout au long de l’année pour les aider à comprendre 
leurs responsabilités et à se conformer aux lois et aux 
règlements applicables. Le PPP a également actualisé 
et tenu à jour le site Web Projets près de l’eau1 afin 
que les promoteurs et les intervenants aient accès aux 
pratiques exemplaires pour éviter de nuire au poisson 
et à l’habitat du poisson. De plus, le PPP a participé 
au processus d’évaluation par les pairs du Secrétariat 
canadien de consultation scientifique pour appuyer 
la préparation d’avis scientifiques et de politiques 
opérationnelles.1  www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html 
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Les activités du PPP s’harmonisent avec le résultat 
stratégique « Des écosystèmes aquatiques durables » 
du MPO. Plus précisément, et comme le mentionne le 
Rapport sur les résultats ministériels 2016-20172, les 
activités du PPP ont contribué à la gestion des menaces 
qui pèsent sur la durabilité et la productivité continue 
des pêches commerciales, récréatives et autochtones 
dans le contexte des initiatives pangouvernementales 
d’exploitation responsable des ressources et de 
simplification de la réglementation. Cela est réalisé, 
en partie, en continuant de soumettre les projets à un 
examen propre au site dans les cas où l’application des 
pratiques exemplaires connues ne permet pas d’éviter 
ou d’atténuer l’ensemble des répercussions sur le 
poisson et l’habitat du poisson. Pour les projets à faible 
risque, le PPP donne également des conseils normalisés 
de façon à ce que les promoteurs puissent appliquer des 
mesures afin d’éviter et d’atténuer les dommages.

Le PPP est responsable de l’administration de certaines 
dispositions de la Loi sur les espèces en péril relatives 
aux espèces aquatiques en péril. Au cours de la 
dernière année, il a assumé certaines responsabilités 
législatives liées aux régimes fédéraux d’évaluation 
environnementale, notamment la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (2012), ainsi qu’aux 
régimes territoriaux et à ceux établis en vertu des 
ententes sur les revendications territoriales. 

Appui de la conformité et de l’application de la loi
Les activités de surveillance de la conformité et 
d’application de la loi sont essentielles pour protéger 
le poisson et son habitat au Canada. Les agents des 

pêches du MPO patrouillent en mer dans les zones 
côtières, surveillent les prises, mènent des enquêtes et 
des vérifications judiciaires, et offrent de l’information 
aux pêcheurs sur les politiques et les règlements du 
gouvernement. 

En 2016-2017, le Programme de conservation et 
protection du MPO a consacré au total 15 481 heures 
aux activités de conservation et de protection relatives 
à l’habitat du poisson et aux pêches. Parmi celles-ci, 
mentionnons l’émission d’avertissements et la prise de 
mesures correctives, le dépôt de chefs d’accusations, la 
présentation de solutions de rechange aux poursuites et 
l’émission de condamnations.

Appui de la durabilité
En 2016-2017, les programmes du MPO ont continué 
de mettre en œuvre des cadres, des règlements et des 
politiques pour empêcher l’introduction des espèces 
aquatiques envahissantes dans les voies navigables 
du Canada, où elles peuvent nuire aux écosystèmes 
naturels et poser des risques importants pour le poisson 
du Canada et l’industrie des pêches. 

Appui de la restauration
Le PPP appuie une approche non réglementaire fondée 
sur les partenariats pour la restauration de l’habitat 
par l’entremise d’initiatives telles que le Programme 
de partenariats relatifs à la conservation des pêches 
récréatives (PPCPR). Ce programme soutient des projets 
de partenariats à l’échelle locale visant à restaurer 
l’habitat des poissons visés par les pêches récréatives 
afin d’accroître la productivité de ces pêches au Canada. 

2  www.dfo-mpo.gc.ca/dpr-rmr/2016-17/dpr-fra.html 
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Grâce à un financement de 53 millions de dollars sur six 
ans sous forme de contributions, le PPCPR permet aux 
promoteurs de gérer et de mettre en œuvre des projets 
visant à restaurer des habitats de poissons qui sont 
menacés ou en péril. 

ACTIVITÉS D’ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT 
CLIMATIQUE CANADA

ECCC est le responsable global de l’administration et 
de l’application des dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la prévention de la pollution. À cette fin, 
il mène plusieurs activités, dont la promotion de la 
conformité, la prise de règlements, la surveillance de la 
qualité de l’eau et des urgences environnementales et la 
conclusion d’accords avec les provinces et les territoires. 

Promotion de la conformité
ECCC entreprend des activités qui visent à accroître la 
connaissance et la compréhension qu’ont les entités 
réglementées de la Loi sur les pêches et des règlements 
connexes. La promotion de la conformité liée aux 
dispositions relatives à la prévention de la pollution 
est effectuée principalement à l’aide d’une approche 
collaborative et coordonnée à l’échelle des programmes 
d’ECCC, y compris avec les régions et les autorités 
chargées de l’application de la loi. En 2016-2017, le 
Ministère a utilisé diverses stratégies et divers outils 
pour faire la promotion de la conformité, comme la 
publication d’avis sur les sites Web, l’envoi de lettres, de 
courriels et de dépliants, des visites sur place, l’envoi de 
réponses aux demandes de renseignements et la tenue 
de séances d’information.

En plus de fournir des renseignements et de répondre 
aux demandes générales à propos des dispositions 

relatives à la prévention de la pollution, ECCC fait 
également la promotion de la conformité pour des 
règlements précis en vertu de la Loi.

Administration des règlements connexes
ECCC applique plusieurs règlements pris en vertu du 
paragraphe 36(5) de la Loi sur les pêches, notamment 
le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes 
et papiers, le Règlement sur les effluents des mines de 
métaux et le Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées. Le Ministère fait 
également la promotion de la conformité et applique 
les règlements existants, y compris les exigences en 
matière de suivi des effets sur l’environnement. Enfin, 
ECCC applique le Règlement sur les avis de rejet ou 
d’immersion irréguliers, qui s’applique aux avis verbaux 
de rejet non autorisé de substances nocives exigés aux 
termes du paragraphe 38(5) de la Loi sur les pêches.

Surveillance de la qualité de l’eau
Dans le cadre du Programme canadien de contrôle de 
la salubrité des mollusques, ECCC formule à l’intention 
du MPO des recommandations sur la classification des 
zones de croissance pour la récolte de diverses espèces 
telles que les palourdes, les huîtres, les moules et les 
pétoncles. En fonction des recommandations d’ECCC et 
de l’Agence canadienne d’inspection des aliments, et en 
vertu des pouvoirs que lui confère le Règlement sur la 
gestion de la pêche du poisson contaminé, le MPO ouvre 
ou ferme les zones de récolte de mollusques. 

Application de la loi
Les activités d’application de la loi menées par ECCC 
en vertu de la Loi sur les pêches comprennent des 
inspections, des enquêtes et des mesures d’application 
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Selon les termes d’un accord administratif, les exigences 
réglementaires fédérales et provinciales demeurent en 
vigueur, mais les fonctionnaires provinciaux appliquent 
le règlement fédéral dans leur province au nom d’ECCC. 
En vertu d’un accord d’équivalence, le gouverneur en 
conseil décrète que le règlement fédéral ne s’applique 
pas aux entités réglementées assujetties à un régime 
réglementaire provincial ou territorial ayant le même 
effet que le règlement fédéral, car le règlement a été 
jugé comme ayant le même effet que le règlement 
fédéral.

1.3  Loi sur les pêches
Au sujet de la Loi
La Loi sur les pêches confère au ministre des Pêches, 
des Océans et de la Garde côtière canadienne ainsi 
qu’au ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique les pouvoirs et les autorités permettant 
de conserver et de protéger le poisson et l’habitat du 
poisson. Les deux principaux types de dispositions, 
lesquelles sont essentielles pour soutenir les espèces de 
poisson d’eau douce et de mer, sont les « dispositions 
relatives à la protection des pêches » et les « 
dispositions relatives à la prévention de la pollution ».

Dispositions relatives à la protection des pêches
Les dispositions relatives à la protection des pêches 
sont contenues dans les articles 20, 21 et 35 et dans 
certaines parties des articles 6, 6.1, 37, 38, 40 et 43 
de la Loi sur les pêches. Les articles 20, 21 et 35 sont 
particulièrement importants et prévoient :
 • l’octroi au ministre des Pêches, des Océans et 

de la Garde côtière canadienne des pouvoirs 

de la loi, telles que des poursuites. Les mesures 
d’application prises à l’égard des infractions alléguées 
à la Loi sur les pêches sont des avertissements, des 
ordres, des arrêtés ministériels, des injonctions et des 
poursuites.

Urgences environnementales
Le Programme des urgences environnementales d’ECCC 
protège les Canadiens et leur environnement contre les 
effets des urgences environnementales en donnant des 
conseils d’experts scientifiques ainsi qu’en établissant 
et en appliquant des règlements en vertu de la Loi 
sur les pêches et de la Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement (1999). En cas d’incident majeur 
de pollution, le Programme voit à ce que la partie en 
cause prenne des mesures d’intervention raisonnables 
pour neutraliser, atténuer ou réparer tout effet négatif, 
conformément au paragraphe 38(6) de la Loi sur les 
pêches.

Accords avec les provinces et les territoires
La Loi sur les pêches autorise le ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique et 
celui des Pêches, des Océans et de la Garde côtière 
canadienne à conclure des accords avec une province 
ou un territoire afin de favoriser la réalisation des 
objectifs de la Loi. Ces accords peuvent faciliter la 
coopération, améliorer la communication et simplifier le 
contrôle de l’application. Un accord d’équivalence peut 
également être établi afin de réduire les dédoublements 
réglementaires lorsqu’une disposition de la loi 
provinciale a le même effet que celle d’un règlement 
pris en vertu de la Loi sur les pêches. 
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requis pour assurer le libre passage du poisson et 
prévenir les dommages causés aux poissons 
(p. ex., exiger le retrait des obstructions, 
l’installation de grillages, la construction de 
passes migratoires et le maintien d’un débit d’eau 
minimal, conformément aux articles 20 et 21).

 • l’interdiction d’exploiter un ouvrage, une 
entreprise ou une activité qui entraînerait des 
dommages sérieux aux poissons visés par une 
pêche commerciale, récréative ou autochtone, 
ou aux poissons dont dépend une telle pêche, 
à moins d’y avoir été autorisé par le ministre 
des Pêches et des Océans et de la Garde côtière 
canadienne, selon les règlements ou les autres 
mécanismes mis en place en vertu de l’article 35. 

L’objet de l’article 6 et de ses dispositions est d’assurer 
la durabilité et la productivité continue des pêches 
commerciale, récréative et autochtone. En appui à la 
mise en œuvre de l’article 35, il exige que le ministre des 
Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne 
tienne compte de quatre facteurs pour prendre des 
décisions uniformes et transparentes : 
 a) l’importance du poisson visé pour les pêches; 
 b) les objectifs en matière de gestion des pêches; 
 c) les mesures d’évitement, d’atténuation et de   
  compensation; 
 d) l’intérêt public. 

Les objets de chacune des autres dispositions relatives à 
la protection des pêches sont les suivants :
 • Article 37 : Le ministre a le pouvoir d’exiger des 

plans et des spécifications pour tous les ouvrages, 
les entreprises ou les activités susceptibles de 

causer des dommages sérieux aux poissons 
ou proposés dans une zone d’importance 
écologique (selon la définition donnée dans le 
règlement).

 • Paragraphe 38(1) : Le ministre a le pouvoir de 
nommer des inspecteurs et des analystes.

 • Paragraphes 38(3), 38(7.1), et 38(8) : Les pouvoirs 
détenus par les inspecteurs, notamment le 
pouvoir de pénétrer dans des lieux, de procéder 
à des perquisitions et d’ordonner la prise de 
mesures de prévention, de correction ou de 
dépollution.

 • Paragraphe 38(4) : L’obligation de signaler, par 
laquelle le promoteur doit aviser un inspecteur, 
un agent des pêches ou une autorité désignée 
par règlement de tous les travaux, entreprises ou 
activités entraînant des dommages sérieux aux 
poissons.

 • Paragraphes 38(6) et 38(7) : L’obligation faite au 
promoteur de prendre les mesures correctives 
nécessaires et d’en faire rapport.

 • Paragraphe 40(1) : Les infractions et les peines.

Dispositions relatives à la prévention de la pollution
Les dispositions relatives à la prévention de la 
pollution sont contenues dans l’article 36, aux 
paragraphes 36(3) à 36(6), de la Loi sur les pêches. Le 
Décret désignant le ministre de l’Environnement pour 
l’exécution et le contrôle d’application des paragraphes 
36(3) à (6) de la Loi sur les pêches (appelé « décret de 
désignation »), publié en 2014, désigne le ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique comme 
ayant la responsabilité juridique de l’administration de 
de l’application de ces paragraphes. 
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Pour administrer les dispositions relatives à la 
prévention de la pollution, ECCC utilise également les 
articles et les paragraphes suivants de la Loi sur les 
pêches : 
 • paragraphes 4.1(1), (3) et (4), paragraphe 4.2(4), 

et articles 4.3 et 4.4;
 • paragraphes 5(1) et (2);
 • alinéa 37(1)b), paragraphe 37(1.1) et (2), alinéas 

37(3)a) et b), et paragraphes 37(4) et (5);
 • paragraphes 38(1) et (2); 
 • alinéas 40(3)a.1) et d);
 • paragraphe 42.1(1);
 • paragraphes 71(2) à (4) et paragraphe 71.1(1); 
 • article 73; 
 • paragraphe 75(3);
 • article 76;
 • alinéas 79(2)d) et h), paragraphe 79.4(2) et (3), et 

alinéa 79.7(4)b);
 • paragraphes 89(1) à (3); 
 • article 91.

Le MPO administre les dispositions relatives à la 
prévention de la pollution en ce qui concerne les sujets 
liés aux installations d’aquaculture et les effets de 
ces activités sur les eaux où vivent des poissons, en 
plus d’assurer le contrôle ou l’éradication des espèces 
aquatiques envahissantes ou des autres espèces qui 
nuisent aux pêches.

Rapport annuel au Parlement
Le ministre des Pêches, des Océans et de la Garde 
côtière canadienne et le ministre de l’Environnement 
et du Changement climatique sont tous les deux 
responsables de l’exigence législative en vertu de 
l’article 42.1 de la Loi sur les pêches de produire 
annuellement un rapport sur l’administration et 
l’application des dispositions relatives à la protection 
des pêches et à la prévention de la pollution. 
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2.0  Pêches et Océans Canada  

L’approche adoptée par le MPO concernant l’application 
de la Loi sur les pêches est novatrice, collaborative et 
fondée sur des données scientifiques. Le Ministère 
entreprend des activités de recherche, participe à des 
évaluations environnementales et effectue les examens 
réglementaires des grands projets d’exploitation des 
ressources. Il fournit également des conseils pour aider 
les promoteurs à respecter les lois et les règlements 
applicables qui visent à respecter les droits ancestraux 
ou issus de traités, et à éviter les dommages sérieux aux 
pêches commerciales, récréatives ou autochtones. 

La section qui suit résume les exigences législatives 
en matière de rapports du MPO en vertu de la Loi sur 
les pêches et démontre le respect des engagements 
et des investissements importants envers les pêches 
et les océans du Canada. Elle comprend les différents 
rôles et responsabilités des programmes, de même que 
les activités entreprises en 2016-2017 pour appuyer 
l’application des dispositions relatives à la protection 
des pêches et des dispositions relatives à la prévention 
de la pollution qui sont sous la responsabilité du MPO.

2.1  Protection des pêches et 
de l’habitat
En protégeant les habitats, le MPO favorise les 
conditions dont les espèces de poissons ont besoin 
pour vivre et se développer. Ce qui, à son tour, favorise 
l’activité de la pêche.

2.1.1  Programme
de protection des pêches
Le Programme de protection des pêches (PPP) vise à 
assurer la durabilité et la productivité continue des 
pêches commerciales, récréatives et autochtones. Il 
assume la responsabilité ministérielle de l’application 
des « dispositions relatives à la protection des pêches de 
la Loi sur les pêches ». Cette responsabilité comprend :
 • l’examen des projets d’ouvrages;
 • la mobilisation des partenaires et des 

intervenants;
 • l’examen des activités susceptibles de nuire au 

poisson ou à son habitat;
 • l’émission des autorisations et des permis, 

assortis, s’il y a lieu, de conditions liées à la 
mise en place de mesures compensatoires, à la 
surveillance ainsi qu’à la transmission de rapports; 

 • la garantie de la conformité à la Loi sur les pêches 
et à la Loi sur les espèces en péril;

 • l’application de certaines dispositions de la Loi sur 
les espèces en péril;

 • la fourniture d’expertise scientifique aux 
ministères gardiens fédéraux pour favoriser 
une gestion efficace et économique des sites 
contaminés conformément aux objectifs du Plan 
d’action pour les sites contaminés fédéraux;

 • le travail en collaboration avec d’autres 
intervenants pour gérer les effets sur les pêches 

Administration des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection des pêches et à la prévention de la 
pollution qui s’appliquent à l’aquaculture, aux espèces aquatiques envahissantes et aux espèces aquatiques qui 
constituent des espèces nuisibles aux pêches.
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commerciales, récréatives et autochtones 
résultant de la dégradation ou de la perte de 
l’habitat, de la modification du passage du 
poisson ou du débit, et des espèces aquatiques 
envahissantes.

Si une autorisation peut avoir des effets négatifs sur les 
droits ancestraux ou issus de traités, le PPP consulte les 
peuples autochtones potentiellement concernés. S’il y a 
lieu, il prend les mesures d’adaptation appropriées.

Le PPP compte seize points de service dans tout le pays 
et une administration centrale régionale dans chacune 
des six régions du MPO. Dans les régions, les évaluateurs 
des examens réglementaires appartiennent à différentes 
unités sectorielles spécialisées : triage; mines; pétrole 
et gaz; projets linéaires; milieux marins et côtiers; 
hydroélectricité et débit. Chaque administration centrale 
régionale possède également une équipe de Liaison avec 
les clients, partenariats, normes et lignes directrices, 
constituant le centre de liaison pour établir des ententes 
de partenariat et définir clairement les exigences à 
respecter pour se conformer à la Loi.

Le personnel de l’administration centrale nationale 
s’occupe de la coordination de l’exécution du 
programme. Il fournit des orientations stratégiques 
nationales et des conseils stratégiques tout en assurant 
la liaison avec les autres secteurs du MPO, des ministères 
fédéraux, des industries nationales et des organisations 
non gouvernementales. 

Le PPP tient également à jour le site Web Projets 
près de l’eau3 qui présente aux promoteurs et aux 
intervenants les pratiques exemplaires à adopter pour 
éviter de nuire au poisson et à l’habitat du poisson, 
et il aide les parties réglementées à comprendre leurs 
responsabilités que leur impose la loi pour éviter de 
nuire au poisson et à l’habitat du poisson. La section 
sur les pratiques exemplaires s’intitule « Mesures visant 
à éviter les dommages causés aux poissons et aux 
habitats des poissons 4». 

Lorsqu’un promoteur n’est pas en mesure de satisfaire 
aux critères d’autoévaluation et d’éviter de causer 
des dommages sérieux à des poissons visés par une 
pêche commerciale, récréative ou autochtone, ou 
dont dépend une telle pêche, il peut alors remplir un 
formulaire de demande d’examen5 et le soumettre au 
MPO aux fins d’examen. 

2.1.2  Ententes de 
collaboration
Le MPO collabore avec d’autres ministères fédéraux 
afin d’appuyer une administration et une application 
uniformes et efficaces des dispositions relatives à la 
protection des pêches. 

Le 16 décembre 2013, le MPO a signé un protocole 
d’entente avec l’Office national de l’énergie (ONE), et 
un autre avec la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN) afin de réduire le chevauchement 

3  www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html
4  www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/measures-mesures/measures-mesures-fra.html 
5  www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/reviews-revues/index-fra.html
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entre les parties lorsqu’elles examinent les mêmes 
projets, tout en assurant la protection du poisson et de 
son habitat.

L’ONE réglemente les projets d’infrastructure 
énergétique en vertu de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie. Les projets examinés par l’ONE se rapportent 
généralement à l’installation ou à l’entretien des 
traversées de cours d’eau par des pipelines. La CCSN 
réglemente l’utilisation de l’énergie et des matières 
nucléaires, y compris les installations nucléaires, 
en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires.

Dans le cadre de ces protocoles d’ententes, les 
spécialistes des pêches de l’ONE et de la CCSN 
examinent les demandes de projets qui leur sont 
soumises en vertu de leur législation respective. Dans 
le cas de la CCSN, les spécialistes des pêches étudient 
également les documents des titulaires de permis, pour 
s’assurer que les mesures appropriées sont prises afin 
d’éviter ou d’atténuer les répercussions sur le poisson et 
son habitat, y compris les espèces aquatiques inscrites 

Tableau 1 : 
Projets examinés par l’Office national de l’énergie
Exercice financier 2016-2017

L’entreprise propose d’utiliser les « mesures visant à éviter les dommages » 
du MPO 204

Projets jugés susceptibles de causer des dommages sérieux aux 
poissons et soumis au MPO 4
Total 252

Détermination

Projets jugés peu susceptibles de causer des dommages sérieux au poisson 
après un examen ou des commentaires supplémentaires de l’ONE qui ont 
permis de relever des mesures d’atténuation supplémentaires

44

et leurs habitats essentiels, conformément à la Loi sur 
les espèces en péril. Le PPP participe à l’examen de 
ces projets lorsqu’il est impossible d’éviter de telles 
répercussions. 

Le ministre des Pêches, des Océans et de la Garde 
côtière canadienne demeure responsable des décisions 
concernant la délivrance d’autorisations en vertu 
de la Loi sur les pêches et des conditions liées à ces 
autorisations et aux permis émis en vertu de la Loi sur 
les espèces en péril. 

En 2016-2017, le MPO a continué de travailler 
étroitement avec l’ONE et la CCSN, notamment en 
offrant un soutien et des communications continus pour 
mettre en œuvre les protocoles d’entente.

Le tableau 1 indique le nombre de projets examinés 
par l’ONE entre le 1er avril 2016 et le 31 mars 2017, ainsi 
que les résultats de ces examens. Le tableau 2 résume 
les ouvrages, entreprises ou activités qui ont fait l’objet 
d’une surveillance par l’ONE.
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Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
Aux termes de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale de 2012 (LCEE de 2012), le MPO 
doit, sur demande, fournir de l’information et 
des connaissances spécialisées ou d’expert à une 
autorité responsable, une commission d’examen 
ou une province dont le processus d’évaluation 
environnementale (EE) est réputé se substituer à celui 
prévu en vertu de la LCEE de 2012. Dans ces cas, le 
PPP doit donner son avis spécialisé sur le poisson et 
son habitat ou sur des espèces aquatiques en péril. 
Ces EE portent surtout sur des projets d’extraction 
minière, d’exploitation pétrolière et gazière et de 
pipelines, et des projets de production d’énergie 
hydroélectrique et nucléaire.

Tableau 2 :
Projets surveillés par l’Office national de l’énergie
Exercice financier 2016-2017

Projets jugés conformes aux exigences relatives à la protection du poisson et de 
son habitat de la Loi sur l’Office national de l’énergie et de la Loi sur les pêches 80

Projets jugés non conformes à la Loi sur les pêches; notification/
discussion avec le MPO 0

Total 83

Détermination

Non-conformité aux exigences relatives à la protection du poisson et de son 
habitat de la Loi sur l’Office national de l’énergie corrigée par des mesures 
ordonnées par l’ONE

3

En 2016-2017, il n’y a eu aucun nouveau projet ayant 
besoin d’une autorisation en vertu de la Loi sur les 
pêches ni de demande de la part d’une installation 
existante détentrice de permis ayant besoin d’une 
autorisation de la CCSN. La CCSN a également confirmé 
qu’il n’y a eu aucun événement de non-conformité à 
signaler au MPO et aucune notification de dommage 
potentiel sérieux au poisson, ou répercussions sur les 
espèces aquatiques, lors de cette période de rapport.

2.1.3  Exigences législatives, 
politiques et orientations 
connexes
Le MPO administre les politiques et les documents 
d’orientation fédéraux et les règlements connexes 
en vertu de la Loi sur les pêches qui traitent de la 
pollution aquatique et de la protection de la qualité de 
l’environnement naturel.
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De plus, une autorisation délivrée en vertu de l’alinéa 
35(2)b) de la Loi sur les pêches pour des ouvrages, 
entreprises ou activités associés à un projet assujetti à 
une évaluation environnementale au sens de la LCEE 
de 2012 ne peut être accordée à moins qu’il ait été 
établi que : 
 • la réalisation du projet n’est pas susceptible de 

causer des effets environnementaux négatifs 
importants; 

 • la réalisation du projet est susceptible 
d’entraîner des effets environnementaux 
négatifs importants et que le gouverneur en 
conseil décide que ces effets sont justifiables. 

C’est le ministre des Pêches, des Océans et de la Garde 
côtière canadienne qui prend les décisions relatives à 
l’évaluation des projets en vertu de la Loi sur la gestion 
des ressources de la vallée du Mackenzie, de la Loi sur 
l’évaluation environnementale et socioéconomique 
au Yukon et d’autres régimes d’EE établis en vertu 
d’ententes de revendications territoriales, lorsque le 
MPO a compétence sur ces projets.
 
Le MPO fournit également des conseils et du soutien 
à ECCC et aux autres ministères gardiens au sujet 
des répercussions des sites contaminés fédéraux 
sur l’habitat du poisson, par l’intermédiaire du 
programme du Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux.

2.1.4  Examen des propositions 
de développement 
(soumissions)
Les activités du PPP contribuent à la durabilité et à 
la productivité continue des pêches commerciales, 
récréatives et autochtones du Canada en réduisant 
au minimum les menaces découlant d’ouvrages, 
d’entreprises ou d’activités réalisés dans les eaux 
canadiennes ou à proximité. 

Le PPP tient à jour le site Web Projets près de l’eau6 
grâce auquel les promoteurs ont accès aux pratiques 
exemplaires recommandées par le MPO pour éviter 
de causer des dommages au poisson et à son habitat, 
de même qu’à des critères d’autoévaluation propres 
aux projets pour aider les promoteurs à déterminer 
si un examen du MPO est nécessaire. Les critères 
d’autoévaluation comprennent des listes d’activités de 
projet et de types de plans d’eau pour lesquels l’examen 
par le MPO n’est pas requis, dans la mesure où les 
pratiques exemplaires du MPO sont appliquées.

Lorsqu’un promoteur n’est pas en mesure de satisfaire 
aux critères d’autoévaluation et d’éviter de causer des 
dommages sérieux aux poissons, il doit alors remplir 
un formulaire de demande d’examen et le soumettre 
au MPO aux fins d’examen. Dans le cadre du processus 
d’examen, le personnel doit établir si le projet pourrait 
nuire aux espèces aquatiques inscrites sur la liste de la 
Loi sur les espèces en péril ou à leur habitat essentiel, 

6  www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html
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afin que soient prises les mesures adéquates. Une « 
autorisation » délivrée en vertu de l’alinéa 35(2)b) de la 
Loi sur les pêches pourrait être accordée lorsqu’il n’est 
pas possible d’éviter de causer des dommages sérieux 
aux poissons.

En 2016-2017, le MPO a :
 • examiné 3 229 propositions de développement 

(soumissions; tableau 3);
 • communiqué des avis aux promoteurs ou à 

d’autres parties à 1 272 occasions (tableau 4);
 • accordé 248 autorisations en vertu de l’alinéa 

35(2)b) de la Loi sur les pêches (tableau 4 et 
tableau 6).

Figure 1 : Régions de Pêches et 
Océans Canada

PACIFIQUE

CENTRE ET ARCTIQUE QUÉBEC

MARITIMES

TERRE-NEUVE-ET
LABRADOR

GOLFE

Système de suivi des activités du programme de 
l’habitat
Le Système de suivi des activités du programme de 
l’habitat (SAPH) est un système informatique national 
conçu, élaboré, pris en charge et géré par le PPP. 
Le personnel a ainsi un seul système national pour 
recueillir, partager et présenter des renseignements 
sur les diverses activités du PPP. En plus d’être un outil 
opérationnel de tous les jours, le SAPH est utilisé pour 
produire des rapports à l’échelle des individus, des 
bureaux, des secteurs, des régions et du pays. Cela 
comprend des données enregistrées sur l’examen des 
soumissions telles que présentées dans les tableaux 3 à 
5 ci-dessous.
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Tableau 3 :
Résumé des soumissions liées à l’habitat par répercussion principale
Exercice financier 2016-20177
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Répercussion principale

RÉGION
Terre-Neuve-
et-Labrador

Golfe

Maritimes

Québec

Pacifique

Centre et 
Arctique

Total

To
ta

l

Au
tr

es
8

0

15

4

9

38

27

93

3

2

1

0

3

7

16

16

22

41

40

435

106

661

12

3

1

10

19

9

54

19

97

82

44

149

13

404

100

201

106

118

520

302

1 347

3

15

20

6

69

99

212

70

31

67

17

162

62

409

14

5

1

0

10

4

34

237

391

323

244

1 405

629

3 229

Le tableau 3 résume les données sur le nombre de 
soumissions en 2016-2017 par catégorie d’ouvrages, 
pour chacune des régions du MPO.

7  Aux fins de production de rapports, lorsqu’une soumission parvient au MPO, celui-ci en accuse réception dans les statistiques de 
l’année où l’événement a eu lieu, même si les décisions du MPO associées à cette soumission peuvent être prises au cours de l’année 
suivante et être inscrites séparément dans les statistiques de cette année.

8  La catégorie « Autres » comprend les soumissions dont les répercussions principales sont « à déterminer ».
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2.1.5  Avis fournis et 
autorisations émises
Le Ministère a atteint un taux de conformité de 100 % 
pour le traitement des demandes d’autorisation en 
vertu de la Loi sur les pêches en ce qui a trait aux délais 
réglementaires de 60 et de 90 jours.

Tableau 4 :
Avis fournis et autorisations émises 
Exercice financier 2016-2017

269

160

RÉGION TOTAL

60

Total

321

147
423

1 380

266

153

Avis fournis aux 
promoteurs ou à 
d’autres parties9

47

298

117
391

1 272

Autorisations 
émises10

3

7
13

23

30
32

108

Terre-Neuve-
et-Labrador

Golfe

Maritimes

Québec

Pacifique

Centre et 
Arctique

9 Parmi les avis fournis à d’autres parties, mentionnons les avis écrits aux organismes fédéraux et aux organismes et conseils 
provinciaux, territoriaux et autres, les lettres d’avis envoyées aux promoteurs et les mesures d’atténuation transmises aux organismes 
de délivrance de permis.

10 Le nombre total d’autorisations reflète le nombre d’autorisations nouvelles et modifiées émises en vertu de la Loi sur les pêches.

Le tableau 4 présente le nombre de fois que chaque 
région a fourni des avis et émis des autorisations en 
2016-2017. Le tableau 5 résume le nombre de réponses 
fournies par le programme, par région, au cours de 
l’exercice financier 2016-2017. 
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2.1.6  Avis et utilisation des 
outils réglementaires
Les soumissions sont des demandes soumises au MPO 
– soit directement par un promoteur, soit indirectement 
par un consultant, une province, un territoire ou un 
autre organisme – au sujet d’un projet d’ouvrage, 
d’entreprise ou d’activité qui pourrait nuire au poisson, 
à son habitat ou aux pêches (voir la section 2.1.4 pour 
obtenir de plus amples renseignements). 

Étant donné le nombre et la portée des projets pouvant 
nuire au poisson, à son habitat ou aux pêches, divers 
outils ont été mis en place afin d’améliorer l’efficience 
des examens réglementaires réalisés pour les activités 

à faible risque. Par exemple, on utilise les autorisations 
par « catégorie » comme processus pour les activités 
d’entretien des drains municipaux agricoles dans le 
sud de l’Ontario. L’émission d’autorisations dans cette 
catégorie fournit une approche normalisée qui élimine 
la nécessité de se soumettre à un processus d’examen 
propre au site.

Un autre exemple d’outil réglementaire pour améliorer 
l’efficience et la conformité réglementaire à l’article 35 
de la Loi sur les pêches comprend les autorisations de la 
« catégorie des bassins versants » pour les ouvrages, les 
entreprises et les activités associés à l’exploitation des 
placers au Yukon. Cette approche fournit une certitude 
réglementaire en établissant des normes, des mesures 
d’atténuation et de compensation prédéterminées pour 
des activités précises dans certains types d’habitats du 
poisson. Les activités d’exploitation des placers qui ne 
peuvent satisfaire à ces normes sont assujetties à un 
processus d’examen et d’autorisation propre au site. 
 
Le site Web Projets près de l’eau comprend un 
processus d’autoévaluation des promoteurs, processus 
qui précise les activités et les types de plans d’eau 
pour lesquels l’examen du MPO n’est pas nécessaire, 
à condition que les « mesures visant à éviter de causer 
des dommages aux poissons et aux habitats des 
poissons » soient appliquées. Ce sont des mesures 
générales à prendre pour éviter de nuire gravement 
aux poissons. L’outil d’autoévaluation donne aux 
promoteurs la possibilité de planifier leurs projets de 

RÉGION

Tableau 5 : Réponses 
fournies par le programme
Exercice financier 2016-2017

Maritimes

Québec

Pacifique

Total

17

151

Réponses 
fournies11

307

92

360
718

1 645

Terre-Neuve-
et-Labrador

Golfe

Centre et Arctique

11 Parmi les réponses fournies par le programme, dans le cadre des processus de triage et autres, on peut citer les pratiques de gestion 
exemplaires; aucune crainte – aucune répercussion potentielle sur le poisson ou l’habitat du poisson; partenariat/autre processus en place; 
autoévaluation en ligne utilisable; examen réglementaire non requis; aucun avis spécialisé à fournir et l’Office d’évaluation environnementale 
et socioéconomique du Yukon-MPO n’est pas un organe non décisionnel.



21

façon à éviter les dommages et de déterminer, avant de 
soumettre leur projet, si celui-ci devra faire l’objet d’un 
examen du MPO. Cela permet au Ministère de concentrer 
le processus d’examen sur les projets les plus risqués, 
pour lesquels un examen et des avis propres au site sont 
les plus utiles. 

Le MPO a conclu des ententes avec certains 
gouvernements provinciaux pour que certains types 
de projets à faible risque ne requièrent pas un examen 
du MPO. Des exemples de ces ententes réglementaires 
régionales se trouvent dans les régions des Maritimes 
et du Golfe, où le processus d’examen provincial 
d’activités précises à faible risque intègre les exigences 
réglementaires du MPO.

Les autorisations par catégorie font l’objet d’un suivi 
et de rapports puisqu’elles autorisent des dommages 
sérieux au poisson; elles s’ajoutent aux autorisations 
propres au projet présentées dans le tableau 4. Les 
outils de « simplification » mentionnés ci-dessus ne 
comportent pas tous un processus d’avis, et le suivi
n’est pas une exigence obligatoire pour ceux qui en 
possèdent un.

Le tableau 6 résume l’utilisation des autorisations par 
catégorie pendant l’exercice financier 2016-2017.

2.2  Conservation et Protection
Le respect et l’application des dispositions relatives à la 
protection des pêches contribuent à la conservation des 
ressources aquatiques canadiennes et à la protection de 
l’habitat du poisson et des espèces en péril.

RÉGION

Tableau 6 :
Déclarations d’utilisation des 
autorisations par catégorie 
Exercice financier 2016-2017

Maritimes

Québec

Pacifique

Total

0

0

Déclarations 
d’utilisation des 

autorisations par 
catégorie

0

0

62
78

140

Terre-Neuve-
et-Labrador

Golfe

Centre et 
Arctique

2.2.1  Programme de 
conservation et protection
Le Programme de conservation et protection (C et P) du 
MPO est responsable de la surveillance de la conformité 
aux lois et règlements concernant la conservation des 
ressources halieutiques et de l’habitat du poisson. Le 
ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière 
canadienne nomme des agents des pêches chargés de 
faire appliquer les règlements et les plans de gestion 
des pêches ainsi que les dispositions de la Loi sur les 
pêches relatives à l’habitat du poisson et à la protection 
des pêches. 
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Les agents des pêches organisent des patrouilles en 
mer dans les zones côtières et dans les eaux intérieures, 
surveillent les prises, mènent des enquêtes et des 
vérifications judiciaires et offrent de l’information 
aux pêcheurs sur les politiques et les règlements du 
gouvernement. Les activités de surveillance de la 
conformité et d’application de la loi réalisées par les 
agents des pêches sont essentielles pour protéger le 
poisson et son habitat au Canada. 

La mise en application des dispositions relatives 
à la protection des pêches est exécutée en vertu 
de la Politique de conformité et d’application des 
dispositions de la Loi sur les pêches pour la protection 
de l’habitat du poisson et la prévention de la pollution 
(2001).

Pendant l’exercice financier 2016-2017, C et P :
 • a consacré au total 15 481 heures aux activités 

de conservation et de protection de l’habitat du 
poisson et des pêches;

 • a donné 10 avertissements en vertu des 
dispositions relatives à la protection de l’habitat 
du poisson et des pêches (tableau 8);

 • a émis trois avis de mesures correctives  
(tableau 8);

 • n’a porté aucune accusation (tableau 8);
 • a trouvé cinq solutions de rechange aux 

poursuites (tableau 9);
 • n’a déposé aucune poursuite en vertu des 

dispositions relatives à la protection de l’habitat 
du poisson et des pêches et à la prévention de la 
pollution (tableau 9).

Conformité

Éducation,
intendance
partagée et

mobilisation
des

intervenants

Suivi,
surveillance
et contrôle

Cas majeurs
et enquêtes

spéciales

2.2.2  Conformité et 
application de la loi
C et P a adopté une approche à trois piliers pour la mise 
en œuvre de son programme d’application de la loi afin 
de surmonter les défis actuels et d’intégrer les questions 
de conformité intraministérielle dans un programme 
de conformité complet. Cette approche, décrite dans 
le Cadre national de conformité de Pêches et Océans 
Canada, articule l’application des outils de conformité 
de la manière suivante : 
 • Le pilier 1, Éducation, intendance partagée et 

mobilisation des intervenants, comprend les 
programmes d’éducation officiels et non officiels 
et les ententes de cogestion et de partenariat. 

 • Le pilier 2, Suivi, surveillance et contrôle, englobe 
des activités comme les patrouilles terrestres, 
maritimes et aériennes, les inspections et la 
surveillance de la conformité des fournisseurs de 
services tiers ainsi que les mesures d’application 
de la loi à l’égard de la non-conformité. 
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Activités liées 
à l’habitat

Tableau 7 :
Répartition des travaux en matière de conformité  
Exercice financier 2016-2017

Agriculture

Mort de poissons

Aquaculture

Foresterie

Industrie/commerce

Hydroélectricité

Exploitation minière

542,25

106

Heures

364,25

539

1 554,75
1 133

6 146

Pourcentage
4%

1%
2%

3%

10%
7%

40%

Loisirs

Pétrole/gaz

Dév. rural/urbain

Total

Transport

383
778

2 681,5

15 480,75
1 253

2%
5%

17%

100%
8%

 • Le pilier 3, Cas majeurs et enquêtes spéciales, 
englobe la collecte et l’analyse officielles du 
renseignement, les vérifications judiciaires et les 
poursuites. 

Pendant l’exercice financier 2016-2017, les agents 
des pêches ont consacré un total de 15 480 heures, 
soit 2 % de leur temps, aux activités de conformité 
et d’application de la loi touchant la protection de 
l’habitat du poisson et des pêches.

De plus, en 2016-2017, plus de 130 biologistes de 
l’habitat ministériels de partout au pays ont été formés 
et désignés comme gardes-pêche en vertu de la Loi sur 
les pêches. Ce titre permet de mener des inspections 
de sites (tels que la construction de quais, l’installation 
de ponceaux ou les exploitations minières) afin de 
vérifier la conformité à la Loi sur les pêches. Cela permet 
d’améliorer la capacité du Ministère à surveiller le 
travail qui touche l’habitat du poisson et à promouvoir 
la conformité à la Loi au profit de tous les Canadiens.
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RÉGION

Tableau 9 :
Condamnations signalées en vertu des 
dispositions relatives à la protection des 
pêches et à la prévention de la pollution 
Exercice financier 2016-2017

Maritimes

Québec

Pacifique

Total

0

0

Article 35(1)

0

0

0
0

0

Terre-Neuve-
et-Labrador

Golfe

Centre et Arctique

Le tableau 8 présente un résumé des activités 
d’application de la loi de C et P par région, et 
le tableau 9 illustre les condamnations signalées 
en vertu des dispositions relatives à la protection 
des pêches et à la prévention de la pollution. 

12 Les solutions de rechange aux poursuites comprennent des règlements extrajudiciaires visant à corriger des dommages graves causés aux 
poissons visés par une pêche commerciale, récréative ou autochtone, ou aux poissons dont dépend une telle pêche.

0

0

RÉGION
Accusations 

portées

0

Tableau 8 :
Résumé des activités d’application concernant les pêches, par région
Exercice financier 2016-2017 

Terre-Neuve-
et-Labrador

Golfe

Maritimes

Québec

Pacifique

Centre et Arctique

Total

0

0
0

0

0

0

Avertissements 
donnés

1

0

7
2

10

Mesures 
correctives en 
vertu de la Loi 
sur les pêches

0

0
1

1

1
0

3

0

0

Solutions de 
rechange aux 
poursuites12 

0

1

4
0

5
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2.3  Préservation des 
écosystèmes et des océans 
Les écosystèmes des océans comprennent les végétaux 
et des animaux interdépendants qui peuvent être 
touchés par une ou plusieurs activités humaines qui ont 
lieu dans la même zone. Ces activités comprennent la 
pêche, l’aquaculture, le transport ainsi que l’exploitation 
pétrolière et gazière. Le personnel de la Direction 
générale des sciences des écosystèmes fournit des 
données et des outils scientifiques pour mieux les gérer 
et mieux comprendre comment elles interagissent et 
quels effets elles ont sur les écosystèmes aquatiques. 

2.3.1  Secteur des sciences des 
écosystèmes et des océans
Voici quelques produits de la recherche et avis 
scientifiques fournis pendant l’exercice financier 2016-
2017 : 
 • formulation d’avis scientifiques nationaux sur les 

seuils de modification du débit au Canada; 
 • examen effectué dans la région du Pacifique 

portant sur les résultats à long terme des petits 
projets hydroélectriques visant à vérifier les effets 
de la dérivation des cours d’eau sur le poisson et 
l’habitat du poisson; 

 • formulation d’avis scientifiques relatifs aux 
paramètres et au modèle de la procédure 
d’évaluation de l’habitat pour la mine d’or de 
Meadowbank au Nunavut et aux résultats du 
modèle d’indice de qualité de l’habitat pour les 
espèces de poissons dans la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca; 

 • examen et évaluation de l’outil d’autoévaluation 
des traversées, par des pipelines, de cours d’eau 
où vivent des poissons visés par une pêche, outil 
dirigé par l’industrie, afin de l’harmoniser avec le 
processus d’autoévaluation du PPP; 

 • réunion nationale d’examen par les pairs sur les 
points de référence en matière de productivité 
pour les systèmes, pour lesquels un avis officiel 
est à venir. 

Les résultats de ces recherches sont communiqués 
au personnel du PPP et de la Direction générale 
de la gestion de l’aquaculture sous la forme d’avis 
scientifiques examinés par les pairs, d’ateliers 
scientifiques, de séances d’information et de 
consultations personnelles. L’information peut être 
fournie aussi bien dans le cadre d’entretiens informels 
ou en personne que de séances d’information 
régionales d’examen par les pairs ou de vastes ateliers 
organisés à la suite du Processus consultatif national, 
selon une procédure officielle visant la production et la 
publication de documents consultatifs examinés 
par les pairs.

Le Secrétariat canadien de consultation scientifique du 
MPO est responsable d’émettre les avis scientifiques 
officiels fournis par le Secteur des sciences des 
écosystèmes et des océans. Le Secrétariat tient un site 
Web13  où les rapports publiés sont mis à la disposition 
des Canadiens. De nombreux projets de recherche du 
MPO donnent également lieu à des articles examinés 
par les pairs publiés dans la littérature primaire. 

13 www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/index-fra.htm
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2.4  Espèces aquatiques 
envahissantes et aquaculture 
L’administration des dispositions relatives à la 
prévention de la pollution s’inscrit principalement dans 
le domaine de compétence d’ECCC, à l’exception des 
espèces aquatiques envahissantes et de l’aquaculture 
qui relèvent de la responsabilité du MPO en raison de 
leur lien avec les nuisances pour les pêches.

2.4.1  Espèces aquatiques 
envahissantes
Le Ministère travaille avec ses partenaires fédéraux, 
provinciaux et territoriaux pour gérer et faire appliquer 
le Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes 
qui est entré en vigueur le 29 mai 2015. Le Comité 
national de travail sur les espèces aquatiques 
envahissantes sert de tribune pour ces partenaires 
fédéraux, provinciaux et territoriaux, sous l’égide 
du Conseil canadien des ministres des pêches et de 
l’aquaculture.

Le Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes 
établit les espèces qui doivent être interdites. Il fournit 
également un ensemble d’outils réglementaires, comme 
le pouvoir de prévenir les introductions, l’établissement 
et la propagation des espèces aquatiques envahissantes 
et de contrôler les espèces existantes. L’administration 
de ce règlement continue de s’appuyer sur des activités 
scientifiques continues, comme la recherche sur les 
voies d’entrée, les méthodologies de détection des 
nouvelles invasions, les mesures d’évaluation des 
risques et de contrôle, ainsi que sur des politiques et 
des lignes directrices. 

2.4.2  Aquaculture 
La Loi sur les pêches établit aux articles 35 et 36 les 
pouvoirs en matière de protection des pêches et 
de prévention de la pollution. L’objectif de gestion 
environnementale pour l’aquaculture est de protéger 
le poisson et son habitat à l’aide d’approches 
d’atténuation, de surveillance et de conformité qui 
sont efficaces et adaptées au risque potentiel pour 
l’environnement. Ces approches concordent avec celles 
qui sont appliquées pour la gestion des pêches.

Le Règlement sur les activités d’aquaculture (RAA) a 
été élaboré afin de préciser les conditions auxquelles 
les exploitants d’installations d’aquaculture peuvent 
installer, exploiter, entretenir ou retirer une installation 
d’aquaculture, déposer des matières organiques 
ou mettre en œuvre des mesures de traitement des 
poissons contre les maladies et les parasites. 
Ce règlement est appliqué par les bureaux régionaux de 
gestion de l’aquaculture.

Le RAA prescrit trois catégories de substances nocives 
qui peuvent être déposées dans les eaux fréquentées 
par les poissons : les matières exerçant une demande 
biologique en oxygène, les produits antiparasitaires 
et les drogues. Le RAA permet aux exploitants en 
aquaculture de procéder ainsi uniquement dans le 
cadre de restrictions précises visant à éviter, à réduire 
et à atténuer tout dommage possible au poisson et à 
l’habitat du poisson.

L’administration du RAA s’appuie sur un ensemble 
rigoureux de politiques, de normes et de lignes 
directrices. À cette fin, le MPO, ECCC et Santé Canada 
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Poissons marins

Tableau 10 :
Exigences concernant le Règlement sur les activités d’aquaculture, par secteur   

Élevage en cage en eau douce 
et installations terrestres

 Mollusques et 
crustacés

Caractérisation des poissons locaux et
de leur habitat (nouveaux sites) S.O. S.O.

Mesures d’atténuation pour réduire les 
répercussions sur le poisson et l’habitat 

du poisson 

Mesures d’atténuation pour réduire les 
répercussions sur le poisson et l’habitat 

du poisson

Mesures d’atténuation pour réduire 
les répercussions sur le poisson et 

l’habitat du poisson

Données de surveillance de la DBO dans le 
milieu aqutique environnant S.O.

Prise en compte de solutions de rechange à 
l’utilisation de drogues ou de peticides

Prise en compte de solutions de rechange 
àl’utilisation de drogues ou de pesticides

Quatités de pesticides et de drogues 
introduites dans l’eau pour luer contre les 

organismes nuisibles et les maladies

Quantités de pesticides et de drogues 
introduites dans l’eau pour lutter contre les 

organismes nuisibles et les maladies

Cas de morbidité ou de mortalité des 
poissons causés par l’utilisation de pesticides

Cas de morbidité ou de mortalité des poissons 
causés par  l’utilisation de pesticides

S.O.

S.O.

S.O.

S.O.

se sont engagés à réaliser un examen scientifique 
triennal afin de soutenir la mise en œuvre du 
Règlement. De plus, le MPO continue de travailler 
avec ses partenaires provinciaux et territoriaux pour 
préserver l’harmonisation des régimes réglementaires 
dans le cadre du Conseil canadien des ministres des 
pêches et de l’aquaculture.

Le Règlement sur les activités d’aquaculture est entré en 
vigueur le 29 juin 201514. Les premiers rapports annuels 
de l’industrie rédigés en vertu du RAA ont été présentés 
au MPO le 1er avril 2016. Le RAA a été élaboré à partir 
d’une perspective fondée sur le risque; par conséquent, 
les différents secteurs de l’aquaculture (poissons 
marins, élevage en cage en eau douce, installations 

aquacoles terrestres, mollusques et crustacés) sont 
soumis à différentes exigences de déclaration. Les 
exigences du RAA par rapport aux divers secteurs sont 
présentées dans le tableau 10 ci-après.

Conformément à l’engagement d’ouverture et de 
transparence du gouvernement du Canada, le MPO 
publie des données recueillies en vertu du RAA, y 
compris de l’information contextuelle15.

2.5  Restauration de l’habitat  
L’objectif de la restauration de l’habitat est de rétablir 
un écosystème sain et fonctionnel qui opère comme il le 
faisait avant d’être dégradé, endommagé ou détruit.

14  http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-177/
15  www.dfo-mpo.gc.ca/aquaculture/management-gestion/apr-rpa-reporting-fra.htm 
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Il est cependant possible de corriger ces effets au 
moyen de mesures de restauration et de partenariats. 
Si le gouvernement, les groupes de pêche à la ligne 
et de pêche récréative, les groupes autochtones et 
les autres organisations œuvrant dans le domaine 
de la conservation des pêches travaillent ensemble 
en vue d’atteindre des buts communs, nous pouvons 
obtenir des résultats concrets. À l’échelle locale 
et communautaire, ces groupes disposent de 
connaissances et de capacités importantes qui peuvent 
être mises à contribution pour améliorer les pêches 
dans l’ensemble du Canada.

Afin d’exploiter ce potentiel, le Programme de 
partenariats relatifs à la conservation des pêches 
(PPCPR) a été établi en juin 2013 à titre d’initiative 
non réglementaire du PPP pour soutenir les projets 
réunissant plusieurs partenaires à l’échelle locale qui 
cherchent à restaurer l’habitat menacé ou mis en péril 
par les pêches grâce au financement sous forme de 
contributions. 

En 2016-2017, le PPCPR a ainsi versé plus de 9,5 millions 
de dollars à 187 projets réalisés dans l’ensemble du 
Canada. Voici certains des résultats obtenus :
 • 736 partenaires ont apporté un soutien direct aux 

projets;
 • un financement de plus de 15 millions de dollars 

a été obtenu par le PPCPR (c’est-à-dire que pour 
chaque dollar versé par le PPCPR, 1,63 dollar a 
été obtenu d’autres sources);

 • plus de 2 812 bénévoles ont accordé du temps ou 
un soutien aux projets;

 • 978 personnes ont reçu un revenu du PPCPR;
 • plus de 6 millions de mètres carrés d’habitat du 

poisson ont été restaurés.

2.5.1  Programme de 
partenariats relatifs à la 
conservation des pêches 
récréatives
En appui à l’objectif commun à long terme d’améliorer 
la durabilité et la productivité continue des stocks de 
poissons du Canada, le PPP accorde des fonds aux 
groupes autochtones ainsi qu’aux groupes de pêches 
récréatives et de conservation pour mener des activités 
de restauration de l’habitat du poisson.

Bien que le régime réglementaire administré par le PPP 
contribue à atténuer les activités actuelles et futures 
qui nuisent à la santé du poisson et de l’habitat du 
poisson, la réglementation n’est pas en mesure de 
corriger les dommages déjà causés ou les effets sur 
l’écosystème reliés à d’autres facteurs (par exemple 
le changement climatique, le développement côtier 
et d’autres facteurs anthropiques). Au fil des années, 
les pêches se sont heurtées à des menaces multiples 
qui interagissent entre elles, y compris la pollution, 
les espèces envahissantes ainsi que la perte et la 
dégradation de l’habitat. Parmi les menaces pesant sur 
le poisson, la perte de l’habitat est celle qu’on associe le 
plus communément aux poissons d’eau douce, qui sont 
l’objet de nombreuses pêches à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles et d’une grande partie des activités 
de pêche récréative au Canada. Les formes courantes 
de perte de l’habitat du poisson sont notamment la 
dégradation et l’érosion de l’habitat, les obstacles à la 
migration du poisson et les modifications du débit 
de l’eau.
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*Source : Fraser Valley Watersheds Coalition

Ces résultats démontrent l’intérêt continu envers le 
programme ainsi que son succès, de même que sa 
capacité continue à accroître le nombre d’habitats du 
poisson qui sont restaurés. Dans les trois années depuis 
le début du programme, 620 projets ont été appuyés et 
plus de 8 millions de mètres carrés ont été restaurés. 

2.5.2  Exemples de 
restauration réussie
Vallée du Fraser, Colombie-Britannique
Grâce au financement du PPCPR, la Fraser Valley 
Watershed Coalition a créé plus de 12 500 mètres 
carrés d’habitats aquatiques hors chenal dans le 
cours inférieur de la rivière Stave, situé dans la vallée 
du Fraser, en Colombie-Britannique. Ce projet visait 

Nouveaux talus aquatiques peu 
profonds pour l’ensemencement dans 
le carex indigène

Nouvel habitat de chenal de marée 
hors chenal

Talus aquatique terminé comportant 
des sacs de jute et des plantations en 
mottes

Vue à partir d’un drone montrant 
l’étendue et la complexité de l’habitat 
hors chenal construit

à améliorer les habitats de frai, les habitats naturels 
d’élevage hors chenal et les aires d’hivernage pour le 
saumon du Pacifique. Par le passé, le cours inférieur 
de la rivière Stave a été touché par la construction 
de digues et l’aménagement subséquent de plaines 
inondables, l’aménagement de routes et de voies 
ferroviaires, ainsi que la construction d’installations 
hydroélectriques. 

Ce projet a également permis de restaurer et d’étendre 
les chenaux de marée hors chenal, ajouté de la 
complexité aux plaines inondables utilisées pour le frai 
et l’élevage de salmonidés, et a réensemencé des talus 
dont dépend le poisson. Les habitats hors chenaux 
restaurés dans le cadre de ce projet sont essentiels 
aux cycles de vie du saumon kéta, quinnat et coho, en 
particulier lors des étapes de l’élevage des juvéniles.
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Après : Source : © Alliance du bassin versant Petitcodiac (PWA) inc.

Avant et après : Sources : Christine Mclauchlan (avant), © Alliance du bassin 
versant Petitcodiac (PWA) inc. (après)

Grâce au financement du PPCPR, l’aspect restauration 
du projet réduira la sédimentation en utilisant de la 
machinerie lourde pour diminuer l’angle de la rive, 
sécuriser la rive avec un pied en enrochement, ainsi 
que stabiliser les sols et faire de l’ombre à l’eau avec de 
la végétation. Le projet devrait également permettre 
d’augmenter considérablement l’habitat disponible 
(42 500 mètres linéaires) par l’entremise d’activités de 
réparation de ponceaux, telles que l’enlèvement de 
barrages de pierre et de débris. 

Comté d’Albert, Nouveau-Brunswick
Mené par la l’Alliance du bassin versant Petitcodiac, 
ce projet est situé dans une rivière où les efforts 
d’empoissonnement ont accordé la priorité au saumon 
de l’Atlantique de l’intérieur de la baie de Fundy en voie 
de disparition : l’affluent Little River du bassin versant 
Petitcodiac. Il s’agit également d’un habitat important 
pour les espèces visées par la pêche récréative, telles 
que l’omble de fontaine, l’alose savoureuse et 
le bar rayé. 
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3.0   Environnement et Changement climatique Canada 

Les dispositions relatives à la prévention de la pollution 
sont contenues dans l’article 36, aux paragraphes 
36(3) à 36(6) de la Loi sur les pêches. Depuis 2014, 
ces responsabilités incombent au ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique à 
toutes les fins et pour tous les sujets, à l’exception des 
dispositions portant sur l’aquaculture, les espèces 
aquatiques envahissantes et les parasites aquatiques 
nuisibles aux pêches. Ces exceptions demeurent la 
responsabilité du ministre des Pêches, des Océans et de 
la Garde côtière canadienne.

En ce qui a trait aux exigences relatives à la prévention 
de la pollution, le paragraphe 36(3) constitue une 
disposition clé de la Loi sur les pêches, qui interdit le 
rejet de substances nocives dans des eaux où vivent des 
poissons16, à moins que le rejet soit autorisé en vertu de 
la Loi ou d’autres lois fédérales. Les substances nocives 
comprennent toute substance qui, si elle était ajoutée 
à l’eau, altérerait ou contribuerait à altérer la qualité 
de celle-ci au point de la rendre nocive (nuisible) pour 
le poisson ou son habitat, ou encore de rendre nocive 
l’utilisation par l’homme du poisson qui y vit.

ECCC administre et applique les dispositions sur 
la prévention de la pollution par l’entremise de la 
promotion de la conformité, de la prise de règlements, 
d’études de suivi des effets sur l’environnement, de la 
surveillance de la qualité de l’eau, de l’application de la 

loi, des mesures de gestion des urgences et des accords 
administratifs. Les activités menées en 2016-2017 par le 
Ministère peuvent se résumer ainsi :
 • administration et application des règlements pris 

en vertu du paragraphe 36(5) et promotion de la 
conformité à ces règlements, y compris les études 
de suivi des effets sur l’environnement de ces 
règlements, dans les secteurs des pâtes et papiers 
et des mines métallifères;

 • administration et application des règlements 
pris en vertu du paragraphe 36(5) et promotion 
de la conformité à ces règlements, dans le 
secteur des eaux usées (y compris les systèmes 
d’assainissement des eaux usées fédéraux, 
provinciaux, municipaux et des Premières 
Nations);

 • nouvelle mobilisation des intervenants, des 
Autochtones et d’autres parties intéressées 
dans l’examen du Règlement sur les effluents 
des mines de métaux en ce qui concerne des 
modifications potentielles. En 2016, quatre plans 
d’eau ont été ajoutés à l’annexe 2 du Règlement 
qui énumère les dépôts de résidus miniers;

 • administration du Règlement sur les activités de 
recherche dans la Région des lacs expérimentaux 
adopté en vertu du paragraphe 36(5.2) et 
promotion de la conformité au Règlement;

 • participation aux activités de gestion des 
urgences environnementales grâce à la gestion 

16  « ou en quelque autre lieu si le risque existe que la substance ou toute autre substance nocive provenant de son immersion ou rejet 
pénètre dans ces eaux ».

Environnement et Changement climatique Canada est chargé de l’administration et de l’application des dispositions de 
la Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution. 
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d’un système d’avis sur les incidents de pollution 
d’ECCC et aux mesures d’intervention en cas 
d’incidents majeurs de pollution liés au rejet 
interdit de substances nocives, conformément 
aux paragraphes 38(5) et 38(7) de la Loi; 

 • surveillance de la qualité de l’eau dans le cadre 
du Programme canadien de contrôle de la 
salubrité des mollusques;

 • conclusion d’accords administratifs et 
d’accords sur les avis avec les provinces pour 
l’administration efficace des dispositions 
relatives à la prévention de la pollution ainsi que 
des règlements connexes;

 • administration et application du paragraphe 
36(3) qui prévoit une interdiction générale du 
rejet de substances nocives dans des eaux où 
vivent des poissons, et des paragraphes 38(5), 
38(6) et 38(7) qui prévoient l’obligation de 
signaler les rejets non autorisés, de prendre des 
mesures préventives et correctives et de produire 
des rapports, et promotion de la conformité à ces 
dispositions.

3.1  Examens généraux et 
améliorations
En mai 2009, le Commissaire à l’environnement et au 
développement durable (CEDD) a formulé un certain 
nombre de recommandations afin d’améliorer les 
activités du gouvernement fédéral en vertu de la Loi sur 
les pêches pour l’habitat du poisson. Elles portaient sur 
la nécessité :
 • d’établir plus clairement les objectifs, les 

résultats, les attentes et les responsabilités 
afin d’améliorer l’approche fondée sur le risque 
appliquée par ECCC pour évaluer et gérer les 

risques de non-conformité aux dispositions 
relatives à la prévention de la pollution;

 • de revoir les lignes directrices et les règlements 
plus anciens;

 • d’améliorer l’assurance de la qualité des mesures 
d’application de la loi; 

 • de faire en sorte qu’ECCC et le MPO collaborent 
pour définir plus précisément les attentes liées au 
contrôle d’application des dispositions relatives à 
la prévention de la pollution.

En 2016-2017, ECCC et le MPO ont continué de 
progresser vers la réalisation des engagements pris 
en réponse aux recommandations du CEDD. Par 
exemple, pour appuyer l’identification plus stratégique 
des risques en vertu des dispositions relatives à la 
prévention de la pollution, ECCC continue de mettre 
en œuvre un processus d’établissement des priorités 
par rapport à la Loi sur les pêches. Ce processus donne 
lieu à une approche systématique pour évaluer les 
activités qui pourraient être assujetties aux dispositions 
relatives à la prévention de la pollution et pour établir 
l’ordre de priorité des efforts correspondants pour 
les mesures de gestion des risques, la promotion de 
la conformité ou les activités d’application de la loi 
ciblées. Les changements susmentionnés et les autres 
activités continueront d’améliorer l’administration et 
l’application des dispositions relatives à la prévention 
de la pollution et d’appuyer la mise en œuvre continue 
des recommandations émises dans le rapport de 2009 
du CEDD. 

En 2012, un certain nombre de modifications ont 
également été apportées à la Loi sur les pêches. En 
général, ces modifications visaient à ajouter une plus 
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grande souplesse pour gérer plus efficacement les 
dépôts dans les eaux fréquentées par les poissons. 
Cependant, ces modifications n’ont pas touché la 
portée de l’interdiction de déposer des substances 
nocives, qui continue de s’appliquer à toutes les eaux où 
vivent des poissons. En 2016, le gouvernement a amorcé 
le processus de modification de la Loi sur les pêches en 
vue de rétablir les protections éliminées et d’y intégrer 
des mécanismes de protection modernes. 

3.2  Promotion de la 
conformité
La promotion de la conformité désigne les activités 
prévues qui visent à accroître la connaissance et la 
compréhension qu’ont les entités réglementées de la 
Loi sur les pêches et des règlements connexes. Lors de 
ces activités planifiées, des renseignements sur les 
dispositions relatives à la prévention de la pollution 
sont fournis, en plus de renseignements sur les 
avantages de la conformité à la Loi et les conséquences 
du non-respect de celle-ci. En plus de fournir des 
renseignements et de répondre à des demandes 
générales sur les dispositions relatives à la prévention 
de la pollution, ECCC fait la promotion de la conformité 
à des règlements précis en vertu de la Loi (consulter la 
section 3.3 ci-dessous).

La promotion de la conformité se fait à l’aide d’une 
approche collaborative et coordonnée à l’échelle des 
programmes et des régions du Ministère, ainsi que dans 
le cadre d’activités d’application de la loi. Pour ce faire, 
diverses stratégies et divers outils sont utilisés, comme 
la publication d’avis sur les sites Web, l’envoi de lettres, 
de courriels et de dépliants, des visites sur place, l’envoi 

de réponses aux demandes de renseignements et la 
tenue de séances d’information. 

ECCC continue de concentrer ses efforts de promotion 
de la conformité sur les petites et moyennes entreprises 
(PME) dispersées sur le plan géographique et difficiles 
à joindre, les communautés autochtones et l’appareil 
fédéral. Le Ministère définit les PME comme des 
entreprises de moins de 500 employés ou comme 
des entreprises moins en mesure de connaître et de 
comprendre les exigences de conformité réglementaire. 
Les PME ont souvent moins de ressources et ont besoin 
d’une plus grande aide pour comprendre comment 
respecter les règlements du Ministère. L’appareil fédéral 
est constitué de tous les ministères et organismes du 
gouvernement fédéral du Canada.

En 2016-2017, ECCC a entrepris, à l’échelle du pays 
et pour un certain nombre de secteurs, des activités 
de promotion de la conformité, comprenant des 
réunions de groupe, des appels téléphoniques et 
l’envoi de courriels et de lettres. Ces activités mettaient 
principalement l’accent sur le processus d’évaluation 
environnementale (EE), qui consiste à informer les 
organismes des exigences réglementaires auxquelles 
ils doivent satisfaire lors de la soumission de leurs 
projets aux fins d’EE, en réponse à des demandes de 
renseignements précises.

De plus, en 2016-2017 :
 • ECCC a participé à l’examen de 439 

propositions de projets faisant l’objet d’une 
EE. Ces propositions comprenaient des études 
approfondies de transition, des EE ordinaires, 
des EE sur les terres fédérales, et celles effectuées 
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par un comité d’examen, l’Office national de 
l’énergie, les organismes du Nord, les processus 
provinciaux d’EE de substitutions, et les examens 
de l’Office des hydrocarbures extracôtiers.

 • Les examens ont servi à cerner les enjeux liés 
aux dispositions relatives à la prévention de 
la pollution et aux règlements afférents. Ils 
ont permis d’inciter les entités réglementées 
à s’assurer qu’elles respectaient toutes les 
exigences réglementaires en planifiant de 
façon proactive leurs projets. Ces examens 
visaient surtout les projets d’extraction minière, 
d’exploitation pétrolière et gazière et de pipelines 
et de production d’énergie hydroélectrique et 
nucléaire.

 • ECCC a également fourni des avis scientifiques 
et techniques concernant les sites contaminés 
fédéraux et les répercussions potentielles des 
dispositions de la Loi sur les pêches relatives 
à la prévention de la pollution par divers 
moyens, y compris le Plan d’action pour les sites 
contaminés fédéraux.

3.3   Administration des 
règlements connexes
ECCC applique plusieurs règlements en vertu des 
dispositions relatives à la prévention de la pollution, 
notamment le Règlement sur les effluents des fabriques 
de pâtes et papiers (REFPP), le Règlement sur les 
effluents des mines de métaux (REMM) et le Règlement 
sur les effluents des systèmes d’assainissement des 
eaux usées (RESAEU).

17 Les données déclarées pour le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers sont communiquées au moyen de l’un des trois 
systèmes électroniques ou papier du Canada, en fonction de la province dans laquelle la fabrique visée est située. L’année la plus récente pour 
laquelle les données ont été mises en commun, totalisées et analysées à un niveau agrégé est l’année 2015.

3.3.1   Pâtes et papiers
ECCC’s ECCC a procédé à une analyse des données sur 
les effluents déclarées volontairement en 201517 par 
les fabriques de pâtes et papiers canadiennes. Cette 
analyse a révélé que le secteur continue d’enregistrer 
des taux élevés de conformité aux limites de qualité des 
effluents prescrites par le REFPP. En 2015, 77 fabriques 
de pâtes et papiers du pays étaient assujetties au 
Règlement et rejetaient des effluents directement dans 
des eaux où vivent des poissons. Les taux de conformité 
calculés à partir des données déclarées volontairement 
étaient de plus de 99 % pour le total des solides en 
suspension et la demande biochimique en oxygène, de 
97,6 % pour l’exigence selon laquelle l’effluent ne doit 
pas présenter de létalité aiguë pour la truite arc-en-ciel, 
et de 100 % pour les exigences concernant l’étude de 
suivi des effets sur l’environnement (ESEE).

ECCC a continué de fournir de l’orientation et des 
conseils au secteur des pâtes et papiers en ce qui 
concerne les exigences relatives à l’ESEE prévues au 
Règlement. Afin de promouvoir la conformité aux 
règlements en vertu de la Loi sur les pêches, ECCC a 
également continué de fournir des renseignements 
au secteur des pâtes et papiers au sujet des exigences 
du REFPP. Les activités de promotion de la conformité 
comprenaient l’envoi de courriels et de lettres aux 
entités réglementées, ainsi que du soutien continu 
à l’égard de la transmission des données par voie 
électronique par les fabriques de pâtes et papiers au 
moyen du Système informatique de transmission des 
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données réglementaires pour les fabriques de pâtes et 
papiers. Il s’agit d’un outil de production de rapports en 
ligne dont se sert l’industrie pour déclarer les données 
obligatoires conformément au REFPP.   

3.3.2   Mines métallifères
L’analyse des données sur les effluents déclarées 
volontairement en 201518 par les mines métallifères 
canadiennes qui a été effectuée par ECCC a révélé 
que ce secteur continue de présenter des taux élevés 
de conformité aux limites de qualité des effluents 
prescrites par le REMM. En 2015, 132 installations 
minières du Canada étaient assujetties à ce règlement. 
Selon les données déclarées volontairement, le taux 
de conformité aux limites de concentration moyenne 
mensuelle pour l’arsenic, le plomb et le zinc était de 
100 %, alors qu’il était de plus de 99 % pour le cuivre, le 
cyanure, le nickel, et le radium 226, et de 98 % pour le 
total des solides en suspension. Le taux de conformité 
aux limites de pH était de plus de 99 %, selon les 
données déclarées volontairement. 

Le Règlement sur les effluents des mines de métaux 
prévoit aussi que les effluents ne doivent pas présenter 
de létalité aiguë pour la truite arc-en-ciel. En 2015, 
le taux de conformité à cette exigence était de 96 %, 
selon les données déclarées volontairement. Pendant 
l’exercice financier 2016-2017, le taux de conformité aux 
exigences de l’ESEE était d’environ 93 %.

En avril 2015, ECCC a terminé les consultations auprès 
de plusieurs intervenants sur l’examen de dix ans du 

REMM et a commencé à élaborer les modifications 
proposées au Règlement. Ces modifications proposent 
de renforcer et d’améliorer les exigences relatives 
aux mines métallifères et d’élargir la portée du 
Règlement aux mines de diamants. À la fin de 2016 
et au début de 2017, le Ministère a de nouveau fait 
appel aux intervenants et aux parties intéressées 
afin de promouvoir les modifications proposées, de 
s’assurer qu’elles étaient bien comprises pour faciliter 
la participation des intervenants dans le processus 
réglementaire19. Le Ministère s’est également adressé 
aux organismes autochtones nationaux afin de les 
aviser de la publication prochaine des modifications 
proposées. 

ECCC a continué de fournir des renseignements au 
secteur des métallifères en ce qui a trait au programme 
de l’ESEE exigé en vertu du REMM. Le Ministère a 
réalisé des activités de promotion de la conformité 
en rencontrant plusieurs entreprises minières dans 
l’ensemble du pays, en personne, par téléphone ou 
conférence téléphonique, pour discuter des exigences 
du REMM. En 2016-2017, le Programme de promotion de 
la conformité a également entrepris 85 activités qui ont 
rejoint 15 installations. 

Les principales questions des entreprises minières 
portaient sur la façon de préparer l’évaluation de 
solutions de rechange pendant la rédaction de 
propositions visant à utiliser des plans d’eau naturels 
pour y rejeter les déchets miniers. L’évaluation de 
solutions de rechange est une doit être effectuée avant 

18 L’année la plus récente pour laquelle les données ont été mises en commun, totalisées et analysées à un niveau agrégé est l’année 2015.
19 Publication dans la Partie I de la Gazette du Canada : www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2017/2017-05-13/html/reg2-fra.html
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de passer à la modification de l’annexe 2 du REMM, qui 
répertorie les dépôts de résidus miniers. En 2016, quatre 
plans d’eau ont été ajoutés à l’annexe 2 du REMM.

Le MPO a continué d’aider ECCC à offrir son expertise, 
au besoin, sur le poisson et son habitat et à évaluer et à 
administrer les plans compensatoires soumis en vertu 
de l’article 27.1 du REMM. 

3.3.3   Avis concernant les 
rejets interdits de substances 
polluantes
En cas de rejet non autorisé, comme un déversement 
de pétrole ou de produits chimiques, les autorités 
fédérales et provinciales ou territoriales doivent être 
avisées afin de pouvoir coordonner adéquatement la 
surveillance des interventions. Le Règlement sur les avis 
de rejet ou d’immersion irréguliers veille à ce que les 
autorités soient avisées en cas de rejet non autorisé de 
substances nocives, conformément au paragraphe 38(5) 
de la Loi sur les pêches, en exigeant un avis verbal lors de 
tel événement.

Afin d’alléger le fardeau relatif aux avis et de réduire 
le dédoublement des efforts, le Règlement met à la 
disposition des entités réglementées et du public 
le nom et le numéro de téléphone des autorités qui 
sont en service 24 heures sur 24 dans la province ou 
le territoire auquel un avis doit être transmis. Ainsi, 
le pollueur n’a qu’un seul numéro à composer, soit 
le numéro d’une autorité fédérale, provinciale ou 
territoriale bien connue. 

Le centre en service 24 heures sur 24 qui reçoit l’appel 
transmet ensuite les renseignements à ECCC afin de 
permettre une surveillance efficace et opportune, de 
fournir un soutien scientifique possible, de vérifier la 
conformité et d’apporter une intervention appropriée.

3.3.4   Eaux usées 
Le Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées est entré en vigueur en 
2012. Il comprend des normes minimales et obligatoires 
sur la qualité des effluents qui peuvent être atteintes au 
moyen d’un traitement secondaire des eaux usées, qui 
sont entrées en vigueur en 2015. 

Les systèmes d’assainissement des eaux usées qui 
ont demandé une autorisation transitoire ont un délai 
supplémentaire pour se conformer à ce règlement. 
Par exemple, les systèmes d’assainissement des eaux 
usées dont les effluents représentent le plus grand 
risque pour l’environnement, comme ceux qui ne 
prévoient aucun traitement, ont jusqu’à la fin de 2020 
pour se conformer aux normes. Les systèmes dont 
les effluents représentent un risque moyen et faible 
ont respectivement jusqu’en 2030 et 2040 pour se 
conformer. En plus de devoir satisfaire aux normes 
minimales et obligatoires sur la qualité des effluents, 
les systèmes d’assainissement des eaux usées doivent 
présenter un rapport d’identification. 

Le RESAEU s’applique aux systèmes d’assainissement 
des eaux usées ayant un volume journalier de 100 m3

ou plus d’effluents. La plupart de ces systèmes 
appartiennent à des municipalités ou sont exploités par 
celles-ci, et ils traitent 99 % des rejets annuels totaux 
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d’eaux usées. Selon les dernières données nationales, 
2 475 systèmes d’assainissement des eaux usées sont 
assujettis au RESAEU. Parmi ces systèmes, 220 sont 
situés dans des collectivités des Premières Nations et 27 
appartiennent à des ministères fédéraux. Les systèmes 
qui ne sont pas assujettis au RESAEU sont très petits et 
représentent moins de 0,1 % des rejets annuels totaux 
d’eaux usées.

En 2015-2016, le taux de conformité pour la 
présentation des rapports d’identification était de 68 %. 
En 2016-2017, les activités d’application de la loi ont 
entraîné la présentation de 73 rapports d’identification 
approuvés supplémentaires, ce qui a augmenté le taux 
de conformité à 71 % à l’échelle nationale. ECCC a 
également examiné 19 rapports de surveillance en 2016-
2017, ce qui a donné lieu à 10 lettres d’avertissement. 
En même temps, le Programme de promotion de 
la conformité du Ministère a entrepris 136 activités 
de promotion de la conformité qui ont rejoint 27 
installations.

À la fin de 2015, la ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique a émis un arrêté ministériel, 
en vertu du article 37 de la Loi sur les pêches, à la Ville 
de Montréal. L’arrêté établit des conditions que la ville 
doit respecter concernant l’entretien essentiel de son 
infrastructure des eaux usées. Un rejet planifié dans 
le fleuve Saint-Laurent faisait partie de l’arrêté afin de 
réduire la possibilité d’un rejet non planifié qui aurait 
été plus dommageable pour le fleuve. La Ville a satisfait 
aux conditions de l’arrêté, y compris au moyen de la 
participation à un examen complet des événements 

ayant mené au rejet. Le rapport de cet examen est 
accessible au public20. 

En 2016-2017, ECCC a continué de renforcer ses relations 
de travail avec les communautés autochtones et leurs 
partenaires pour mieux les sensibiliser aux exigences du 
RESAEU, et les aider à les comprendre. Les discussions 
ont aussi continué avec les provinces et territoires au 
sujet de l’élaboration d’ententes visant à réduire les 
dédoublements réglementaires pour le secteur des eaux 
usées. Des renseignements complémentaires à propos 
de l’état d’avancement des accords visant le RESAEU se 
trouvent à la section 3.7. 

3.4   Surveillance de la qualité 
de l’eau
Dans le cadre du Programme canadien de contrôle de 
la salubrité des mollusques (PCCSM), ECCC est tenu de 
formuler des recommandations sur la classification 
des zones de récolte en fonction de la surveillance des 
conditions sanitaires de la qualité des eaux marines et 
des sources locales d’évacuation des déchets.

3.4.1   Programme canadien 
de contrôle de la salubrité des 
mollusques
Dans le cadre du Programme canadien de contrôle de 
la salubrité des mollusques, ECCC effectue des études 
des zones de croissance des mollusques bivalves aux 
fins de la classification des zones de récolte d’espèces 
telles que les palourdes, les huîtres, les moules et les 

20 www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/deversement-eaux-usees-saintlaurent.html
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pétoncles. ECCC formule ensuite des recommandations 
sur la classification des zones de croissance à 
l’intention du MPO et de l’ACIA, conformément à ses 
responsabilités dans le cadre du protocole d’entente 
du PCCSM, qui sont utilisées par le MPO pour fermer ou 
ouvrir des zones de récolte de mollusques. Les pouvoirs 
d’ECCC lui sont conférés par le Règlement sur la gestion 
de la pêche du poisson contaminé. En 2016-2017, plus 
de 31 000 échantillons ont été prélevés pour évaluer la 
qualité de l’eau de mer dans près de 7 400 sites marins 
pour appuyer la classification des zones de récolte 
de mollusques le long des côtes canadiennes
de l’Atlantique, du Pacifique et de l’estuaire du 
Saint-Laurent.

En plus des fermetures temporaires découlant des 
déversements imprévus, ECCC continue de redéfinir 
les classifications établies des zones de récolte dans 
l’environnement immédiat des usines de traitement 
des eaux usées. ECCC a adopté une technologie de 
modélisation hydrodynamique à trois dimensions 
de renommée mondiale pour appuyer ses travaux 
d’évaluation des usines de traitement des eaux usées. 
Depuis 2016-2017, 78 évaluations exhaustives de 
systèmes d’assainissement des eaux usées ont été 
effectuées et ont donné lieu à la révision des limites de 
récolte à certains endroits.

En 2016-2017, 2 916 événements environnementaux 
comportant des effets potentiels sur les zones 
de mollusque ont été rapportés, y compris des 
déversements d’usine de traitement des eaux usées 
et de leurs systèmes de collecte connexes. En 2016, 

ECCC et ses partenaires du PCCSM ont continué de 
travailler à la sensibilisation des exploiteurs d’usines 
de traitement des eaux usées au sujet de l’importance 
de l’établissement de rapports en temps opportun, 
conformément au paragraphe 38(5) de la Loi sur les 
pêches, qui contribue à la protection du public contre la 
consommation de mollusques contaminés.

3.5   Application de la loi  
ECCC est responsable de la mise en application 
des dispositions relatives à la prévention de la 
pollution, ainsi que des règlements connexes. Ses 
agents d’application de la loi s’acquittent de leurs 
fonctions conformément à la Politique de conformité 
et d’application des dispositions de la Loi sur les 
pêches pour la protection de l’habitat du poisson et la 
prévention de la pollution21.

3.5.1   Activités et mesures 
d’application de la loi
Les activités d’application de la loi entreprises en 2016-
2017 comprennent des inspections, des enquêtes et des 
mesures précises d’application de la loi. 

Une inspection est un processus par lequel des 
renseignements sont recueillis afin de vérifier la 
conformité aux lois. Elle peut inclure des visites de sites, 
l’examen de substances, de produits ou de contenants, 
le prélèvement d’échantillons et l’analyse de dossiers. 
Une inspection sur le site comprend une visite sur les 
lieux pour vérifier la conformité aux lois. À l’inverse, 

21  http://ec.gc.ca/alef-ewe/default.asp?lang=Fr&xml=D6B74D58-C75B-4BE5-B353-146F066A094C
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une inspection hors site est habituellement effectuée 
au bureau de l’inspecteur ou dans un autre endroit 
qui n’est pas le site réglementé. Il s’agit normalement 
seulement d’une vérification de documents. 

Une enquête est la collecte, à partir de diverses sources, 
d’éléments de preuves et de renseignements en lien 
avec une infraction soupçonnée. Un agent d’application 
de la loi mène une enquête lorsqu’il a des motifs 
raisonnables de croire qu’une infraction prévue à la 
Loi a été commise et qu’il juge qu’il serait approprié 
d’intenter une poursuite. 

Les mesures d’application de la loi qui peuvent être 
prises à l’égard d’infractions alléguées à la Loi sur les 
pêches sont les avertissements, les ordres, les arrêtés 
ministériels, les injonctions et les poursuites. Les agents 
des pêches et les inspecteurs peuvent donner un ordre 
lorsqu’une mesure immédiate est nécessaire pour 
neutraliser, atténuer ou réparer les dommages causés 
par un rejet non autorisé d’une substance nocive ou 
pour prévenir un tel rejet. Cet ordre peut obliger la 
personne à prendre toutes les mesures raisonnables 
pour neutraliser, atténuer ou réparer les dommages 
causés ou qui pourraient être causés par l’incident, ou 
pour prévenir un rejet fort probable et imminent d’une 
substance nocive.

Le tableau 11 présente les inspections effectuées en 
2016-2017, les enquêtes qui ont débuté durant l’exercice 
financier à la suite d’une inspection ou de l’obtention de 
renseignements, et toute autre mesure d’application de 
la loi entreprise. 
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22 Le nombre total d’inspections a trait au nombre d’entités réglementées inspectées quant à la conformité en vertu de la loi ou du 
règlement pertinent en vigueur. La date de fin de l’inspection constitue la période de référence. Seuls les dossiers fermés entre le 1er 

avril 2016 et le 31 mars 2017 figurent au tableau.
23  Les enquêtes sont compilées selon le nombre de dossiers d’enquête, en fonction de la date de début de l’enquête. Seules les enquêtes 

commencées entre le 1er avril 2016 et le 31 mars 2017 figurent au tableau. Un dossier d’enquête peut inclure des activités liées à 
plusieurs lois et peut viser un ou plusieurs règlements. Par conséquent, le nombre total d’enquêtes par règlement peut être différent 
du total par loi.

24  Les mesures d’application de la loi sont compilées selon le nombre de dossiers fermés durant l’année et pour lesquels au moins une 
infraction a donné lieu à la prise de mesures.

25  Les infractions ont lieu au niveau d’un article, d’un paragraphe ou d’un alinéa d’une loi ou d’un règlement. Par exemple, si un 
avertissement écrit est envoyé à une personne, mais que les infractions alléguées se rapportent à trois articles de la Loi sur les pêches, 
le nombre d’avertissements écrits dans cette colonne serait trois, même si une seule lettre a été envoyée.

Ordres

Mesures d’application de la loi24

découlant des inspections et des enquêtes

Instrument

Tableau 11 :
Activités et mesures d’application de la loi 
Exercice financier 2016-2017

Loi sur les pêches
(total global)

2 975

Interdiction
générale

Règlement sur les 
effluents de l’industrie de 
la viande et de la volaille

Règlement sur les effluents des 
mines de métaux

Règlement sur les effluents des 
raffineries de pétrole

Règlement sur les effluents des 
établissements de transformation 

de la pomme de terre

Règlement sur les effluents des 
fabriques de pâtes et papiers

Règlement sur les effluents des 
systèmes d’assainissement des 

eaux usées
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INSPECTIONS22 

1 512

5

505

31

2

661

259

1 112

888

1

81

1

1

44

96

1 863

624

4

424

30

1

617

163

45

38

-

3

-

-

3

1

167

76

-

20

-

-

14

57

528

145

-

101

-

-

24

258

34

26

-

6

-

-

-

2

76

31

-

24

-

-

-

21

Avertissements écrits
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Tableau 12 :
Ventilation des enquêtes
Exercice financier 2016-2017

(A)  Commencées avant l’exercice financier ou étaient  
 en cours au début de l’année 96

(C)  Terminées pendant l’exercice financier 69

Nbre d’enquêtes

(B)  Commencées pendant l’exercice financier 45

Le tableau 12 illustre le nombre d’enquêtes menées 
pendant la période de déclaration. Comme les enquêtes 
s’étendent souvent sur plus d’un exercice financier, 
celles qui se déroulent sur plusieurs années y sont 
présentées ainsi : A) le nombre d’enquêtes ayant débuté 
durant les années passées; B) le nombre d’enquêtes 
commencées durant l’année visée par le rapport; C) le 
nombre d’enquêtes, parmi toutes celles indiquées, qui 
se sont conclues durant l’année visée par le rapport.

Le tableau 13 présente les poursuites intentées, c’est-à-
dire les situations où des accusations ont été déposées 
contre une personne (un particulier ou une entreprise). 
Lors de l’examen des données, il y a lieu de noter que 
les poursuites s’étirent souvent sur plusieurs exercices 
financiers et qu’il peut donc y avoir un plus grand 
nombre de condamnations durant une année donnée 
que d’accusations déposées.
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Tableau 13 :
Poursuites et résultats
Exercice financier 2016-2017

Conclues
Poursuites26  

Instrument

Loi sur les pêches
(total global)

Interdiction
générale

Règlement sur les effluents de 
l’industrie de la viande et de 

la volaille

Règlement sur les effluents des 
mines de métaux

Règlement sur les effluents des 
raffineries de pétrole

Règlement sur les effluents des 
établissements de transformation 

de la pomme de terre

Règlement sur les effluents des 
fabriques de pâtes et papiers

Règlement sur les effluents des 
systèmes d’assainissement des 

eaux usées

Personnes 
poursuiviess27

21

18

-

3

-

-

-

-

71

59

-

12

-

-

-

-

12

7

-

5

-

-

-

-

26

14

-

12

-

-

-

-

Accusations portées

Chefs 
d’accusatios30Accusations28 Personnes 

condamnées29

26 Comme des poursuites peuvent être intentées tant en vertu de lois et que de règlements, la somme des colonnes peut ne pas être 
juste. Par exemple, voir la colonne des personnes condamnées. Il y avait un total global de 16 personnes condamnées, alors que la 
somme du total réel des rangées ci-après est de 18. Si un dossier de poursuite vise une personne, et que la personne a fait l’objet de 
poursuites en vertu de la Loi sur les pêches et d’un règlement, on compte une seule personne dans le total global. Toutefois, dans les 
rangées en dessous, une personne sera comptée pour l’interdiction générale et le règlement.

27 Le nombre de personnes poursuivies est compilé selon le nombre de défendeurs dans une action en justice.
28 Les accusations sont compilées selon le nombre réel d’accusations déposées durant la période visée par le rapport, par article, 

paragraphe ou alinéa du règlement. Par exemple, une entité réglementée qui a enfreint les paragraphes 36(1) et 36(3) de la Loi sur les 
pêches pourrait être visée par un chef d’accusation prévu au paragraphe 36(1) et par deux chefs d’accusation prévus au paragraphe 
36(3). On considère alors que ce sont trois accusations.

29 Les personnes condamnées sont les personnes (particuliers ou organisations) condamnées durant la période visée par le rapport.
30 Les chefs d’accusation sont le nombre d’articles de loi ou de règlement en vertu desquels il y a eu une condamnation durant la péri-

ode visée par le rapport. Par exemple, si l’entité réglementée a été jugée coupable d’un chef d’accusation prévu au paragraphe 36(1) 
et de deux chefs d’accusation prévus au paragraphe 36(3), on considère qu’il y a une condamnation et trois chefs d’accusation.
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3.5.2   Faits saillants sur 
l’application de la loi
Nouvelle-Écosse
Le 11 mai 2016, la papetière Northern Pulp en Nouvelle-
Écosse a été sommée de payer une amende de 225 000 $ 
pour une infraction à la Loi sur les pêches commise en 
juin 2014. L’infraction est liée au bris d’une canalisation 
qui a entraîné le déversement de 47 millions de litres 
d’effluents non traités issus des procédés de pâtes 
et papiers dans un secteur qui mène à la rivière de 
Pictou Est et au havre de Pictou. L’amende sera versée 
au Fonds pour dommages à l’environnement, qui est 
administré par ECCC. Le Mi’kmaw Conservation Group, 
la Pictou County Rivers Association et la Première 
Nation Pictou Landing recevront chacun 75 000 $ dans 
le cadre du programme pour réaliser des projets qui 
profiteront aux poissons et à leurs habitats dans le 
comté de Pictou.

Québec
Le 24 février 2017, l’entreprise Énergie Valero inc. – 
Raffinerie Jean-Gaulin (anciennement Ultramar ltée) de 
Lévis a plaidé coupable à six chefs d’accusation et a été 
condamnée à une peine de 500 000 $ : 
 • une amende de 120 000 $ a été imposée pour 

avoir contrevenu à un ordre donné par un agent, 
commettant ainsi l’infraction prévue à l’alinéa 
40(3)g) de la Loi sur les pêches; 

 • un montant de 380 000 $, tel que prévu par 
l’alinéa 79.2f) de la Loi sur les pêches, en raison 
des avantages financiers tirés par la perpétration 
des infractions. 

L’enquête réalisée par ECCC a permis de démontrer 
que la compagnie Énergie Valero inc. – Raffinerie Jean-
Gaulin a commis à six reprises l’infraction suivante : le 
non-respect d’une directive exigeant des travaux de 
réhabilitation et des suivis environnementaux qui a été 
émise à la suite du rejet d’une substance nocive dans des 
eaux où vivent des poissons. La totalité du montant sera 
versée au Fonds pour dommages à l’environnement. 

Manitoba
Le 31 octobre 2016, CaNickel Mining Limited a plaidé 
coupable d’avoir commis deux infractions à la Loi sur les 
pêches et au Règlement sur les effluents des mines de 
métaux : 
 • rejet d’un effluent minier qui contenait une 

quantité de radium 226 supérieure aux limites 
autorisées dans des eaux où vivent des poissons; 

 • rejet d’un effluent qui contenait une quantité de 
nickel supérieure aux limites autorisées dans des 
eaux où vivent des poissons. 

 
La société a été condamnée à payer une amende de 
80 000 $ qui sera versée au Fonds pour dommages à 
l’environnement. Une enquête menée par ECCC reliée 
au lac Bucko et à la mine du lac Bucko a conduit à ces 
accusations.

Colombie-Britannique
Le 7 octobre 2016, la mine Myra Falls de Nyrstar a 
plaidé coupable à deux chefs d’accusation en vertu de 
la Loi sur les pêches et à un chef d’accusation en vertu 
du Règlement sur les effluents des mines de métaux. 
La société a été condamnée à payer une amende de 
185 000 $, dont 184 000 $ seront versés au Fonds pour 
dommages à l’environnement. 
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Le 5 septembre 2014, la mine Myra Falls de Nyrstar a 
déversé de l’eau de lavage acide non traitée dans le 
ruisseau Myra. L’analyse des échantillons prélevés par 
les agents de l’autorité d’ECCC a permis de confirmer 
que l’eau de lavage était nocive (nuisible) pour les 
poissons. 

Yukon
Le 23 février 2017, Air North Charter and Training Ltd. 
(Air North) et le Service des poursuites pénales du 
Canada ont conclu une entente sur des mesures de 
rechange après qu’ECCC eut déposé une accusation 
en vertu de la Loi sur les pêches. Dans le cadre de 
l’entente, Air North doit payer une amende totale de 
80 000 $, qui servira en partie à remettre en état ou 
à améliorer l’environnement situé sur le territoire 
de la Première Nation des Vuntut Gwitchin; le reste 
de la somme sera versée au Fonds pour dommages 
à l’environnement, afin de soutenir des projets de 
restauration ou d’amélioration de l’environnement 
ou d’éducation au Yukon. Air North doit également : 
reconnaître publiquement le déversement de diesel et 
en assumer l’entière responsabilité; mieux former ses 
employés et améliorer ses pratiques et ses procédures 
pour la livraison de carburant, y compris ses mesures 
d’interventions en cas de déversement; et assurer le 
nettoyage et la remise en état du site du déversement.

À la suite d’une enquête menée par les agents de 
l’autorité d’ECCC, l’entreprise Air North a été accusée 
d’avoir contrevenu à la Loi sur les pêches en raison du 
rejet d’une substance nocive pour les poissons à un 
endroit où elle est susceptible de pénétrer dans des 
eaux où vivent des poissons. Le déversement a eu lieu le 
23 septembre 2014. 

3.6   Urgences 
environnementales
ECCC protège les Canadiens lors d’urgences 
environnementales en dispensant des conseils d’experts 
scientifiques, ainsi qu’en élaborant et en administrant 
des règlements et des accords en vertu de la Loi sur 
les pêches et de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999).

3.6.1   Programme des 
urgences environnementales
Le Programme des urgences environnementales (PUE) 
met en œuvre le système ministériel d’avis sur les 
incidents de pollution. En cas d’incident majeur de 
pollution, le Programme voit à ce que la partie en cause 
prenne des mesures d’intervention raisonnables pour 
neutraliser, atténuer ou réparer tout effet négatif du 
rejet interdit de substances polluantes, conformément 
au paragraphe 38(6) de la Loi sur les pêches. 

Le PUE peut également fournir un avis d’expert 
scientifique, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, en 
collaboration avec d’autres ministères fédéraux, 
les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 
administrations municipales et d’autres intervenants 
en vue d’éclairer le choix de mesures qui atténuent les 
conséquences des urgences environnementales. Cela 
est effectué par l’intermédiaire du Centre national des 
urgences environnementales (CNUE).

En 2016-2017, le CNUE a enregistré 4 219 avis 
concernant le rejet interdit d’une substance nocive, 
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ou la probabilité d’un tel rejet, en vertu du paragraphe 
38(5) de la Loi sur les pêches.

De plus, les agents des urgences environnementales du 
CNUE, désignés comme inspecteurs en vertu de la Loi 
sur les pêches, peuvent  :
 • recevoir des avis de rejet de substances nocives 

dans l’environnement;
 • accéder au site du dépôt ainsi qu’aux documents 

connexes et les inspecter pour observer ou mener 
des interventions à la suite d’un déversement;

 • recueillir les renseignements et les échantillons 
pertinents dans le but de déterminer le sort 
et les effets du polluant, et ses dommages sur 
l’environnement;

 • déterminer si des mesures raisonnables 
permettant de protéger l’environnement et la 
santé humaine sont en place, et prendre ou 
ordonner des mesures raisonnables en vertu du 
paragraphe 38(7.1);

 • appuyer les activités d’application de la loi.

3.7   Accords
La Loi sur les pêches autorise le ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique et 
celui des Pêches, des Océans et de la Garde côtière 
canadienne à conclure des accords avec une province 
ou un territoire afin de favoriser la réalisation des 
objectifs de la Loi. Ces accords peuvent faciliter la 
coopération, améliorer la communication et simplifier le 
contrôle de l’application. Un accord d’équivalence peut 
également être établi afin de réduire les dédoublements 
réglementaires lorsqu’une disposition de la loi 

provinciale a le même effet que celle d’un règlement 
pris en vertu de la Loi sur les pêches.

Alberta
L’Entente administrative Canada -Alberta sur la 
réglementation des rejets de substances nocives en 
vertu de la Loi sur les pêches est entrée en vigueur le 
1er septembre 1994. L’Entente établit les modalités 
de l’application concertée du paragraphe 36(3) et des 
dispositions connexes de la Loi sur les pêches, de ses 
règlements d’application et de la Alberta Environmental 
Protection and Enhancement Act. Cette entente 
permet de rationaliser et de coordonner les activités 
d’ECCC et de l’Alberta Environment and Sustainable 
Resource Development portant sur la réglementation 
de la protection des pêches, ainsi que de réduire les 
chevauchements en matière de réglementation pour les 
entités réglementées. 

Nouveau-Brunswick
En juin 2014, l’Entente administrative entre 
le gouvernement du Nouveau-Brunswick et le 
gouvernement du Canada sur l’administration 
du Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées au Nouveau-Brunswick 
est entrée en vigueur. Dans le cadre de l’administration 
de ce règlement au nom d’ECCC, les fonctionnaires 
provinciaux ont fait la promotion de la conformité 
au RESAEU parmi les entités réglementées. De plus, 
au cours de l’année civile 2016, les fonctionnaires 
provinciaux ont effectué une visite de site et des 
inspections liées à leurs règlements provinciaux et 
ils ont partagé les renseignements provenant de ces 
inspections avec ECCC. 
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Québec
La province du Québec et le gouvernement du Canada 
collaborent depuis 1994. Les parties coopèrent 
actuellement dans le cadre d’un protocole d’entente 
concernant la collecte des données. Comme prévu par 
ce protocole (en vigueur jusqu’en mars 2018), le Québec 
fournit un guichet unique pour l’entrée de données 
pour les entités réglementées en vertu des règlements 
fédéraux suivants : 
 • Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés 

dans les effluents des fabriques de pâtes et 
papiers, établi en vertu de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999);

 • Règlement sur les additifs antimousses et les 
copeaux de bois utilisés dans les fabriques 
de pâtes et papiers, établi en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999);

 • Règlement sur les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers, établi en vertu de la Loi sur les 
pêches.

Selon le protocole d’entente, les usines de pâtes et 
papiers continuent de transmettre leurs données 
relatives à ces règlements à l’aide du système 
électronique de production de rapports géré par le 
Québec. Les deux ordres de gouvernement conservent 
l’entière responsabilité de procéder à des inspections et 
à des enquêtes, et de prendre les mesures d’application 
de la loi appropriées afin de veiller au respect de leur 
législation respective.  

Saskatchewan
En juillet 2015, l’Accord administratif entre le 
gouvernement de la Saskatchewan et le gouvernement 

du Canada sur l’administration du Règlement sur les 
effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées 
en Saskatchewan est entré en vigueur. Au cours de 
l’année civile 2016, les fonctionnaires provinciaux 
ont effectué 71 visites de sites et inspections liées à 
leurs règlements provinciaux et ils ont partagé les 
renseignements provenant de ces inspections avec 
ECCC. Les fonctionnaires provinciaux ont également 
fait la promotion de la conformité au RESAEU parmi les 
entités réglementées.

De plus, l’Entente administrative Canada Saskatchewan 
sur la réglementation des rejets de substances nocives 
conclue en vertu de la Loi sur les pêches établit les 
principes de la coopération et dresse une liste 
préliminaire d’activités pour lesquelles on pourrait 
élaborer des accords de collaboration détaillés. Les 
accords de collaboration existants sont décrits dans les 
cinq annexes de l’Entente. 

Yukon
En novembre 2014, le gouverneur en conseil a pris un 
décret déclarant que le Règlement sur les effluents des 
systèmes d’assainissement des eaux usées ne s’applique 
pas aux systèmes d’assainissement des eaux usées 
assujettis à l’Accord sur l’équivalence des lois applicables 
aux systèmes d’assainissement des eaux usées situés 
au Yukon. À titre d’organisme de réglementation des 
trois systèmes d’assainissement des eaux usées visées 
par l’Accord, le ministère de l’Environnement du 
Yukon a mené trois inspections pendant l’année civile 
2016. Aucune lettre d’avertissement ou directive de 
l’inspecteur n’ont été émises.
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3.7.1   Accords sur les 
avis d’événements 
environnementaux
Dans la plupart des cas, les lois fédérales, provinciales 
et territoriales exigent des avis pour les mêmes types 
d’urgences environnementales ou d’événements 
environnementaux, comme les déversements 
d’hydrocarbures ou de produits chimiques. Afin de 
réduire le dédoublement des efforts, ECCC et le MPO 
ont conclu des accords sur les avis d’événements 
environnementaux (« accords sur les avis ») avec 
les gouvernements de l’Alberta, de la Colombie-
Britannique, du Manitoba, des Territoires du Nord-
Ouest, de l’Ontario, de la Saskatchewan et du Yukon. 
Ces accords sur les avis31 facilitent l’administration 
des exigences en matière de rapports verbaux en vertu 
de la Loi sur les pêches et de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999). 

L’objectif poursuivi par les accords sur les avis est de 
mettre en place un système simplifié pour le personnel 
chargé d’aviser verbalement les différents ordres de 
gouvernement – fédéral, provincial ou territorial – lors 
d’une urgence environnementale ou d’un événement 
environnemental. En vertu de ces accords sur les 

avis, les autorités en service 24 heures sur 24 pour les 
provinces ou territoires reçoivent les avis d’urgence 
environnementale ou d’événement environnemental 
au nom d’ECCC. Une fois reçue, cette information est 
ensuite transférée à ECCC. 

En 2016 -2017, ECCC a continué de collaborer avec 
ses homologues provinciaux et territoriaux à la 
mise en œuvre des accords sur les avis. Les travaux 
comprenaient l’établissement de comités de gestion 
et l’élaboration de procédures opérationnelles 
normalisées pour la collecte et le traitement des 
avis d’événements environnementaux. De plus, en 
2017, ECCC a renouvelé les accords sur les avis avec 
les gouvernements de l’Alberta, de la Colombie-
Britannique, du Manitoba, des Territoires du Nord-
Ouest, de l’Ontario, de la Saskatchewan et du Yukon, qui 
sont valides jusqu’en mars 2021.

31  www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/
  avisevenements.html
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Liste des acronymes et des abréviations
ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments 
AESRD  Alberta Environment and Sustainable Resource Development
Agence Agence canadienne d’évaluation environnementale
C et P  Conservation et Protection
CCMPA  Conseil canadien des ministres des pêches et de l’aquaculture
CCSN Commission canadienne de sûreté nucléaire
CEDD  Commissaire à l’environnement et au développement durable
DBO  Demande biochimique en oxygène 
EAE Espèces aquatiques envahissantes
ECCC  Environnement et Changement climatique Canada  
EE  Évaluation environnementale
GA  Gestion de l’aquaculture 
LCEE Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
LCPE  Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
LEP  Loi sur les espèces en péril 
LSRN  Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires 
MPO Pêches et Océans Canada 
ONÉ Office national de l’énergie
ONG  Organisation non gouvernementale 
PASCF  Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 
PCCSM Programme canadien de contrôle de la salubrité des mollusques 
PE Protocole d’entente
PME  Petites et moyennes entreprises 
PPCPR  Programme de partenariats relatifs à la conservation des pêches récréatives 
PPP Programme de protection des pêches
PUE Programme des urgences environnementales 
RAA  Règlement sur les activités d’aquaculture 
REAE Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes
REFPP Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers 
REMM Règlement sur les effluents des mines de métaux
RESAEU  Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées
SAPH Système de suivi des activités du programme de l’habitat 
SC  Santé Canada
SCCS Secrétariat canadien de consultation scientifique
ESEE  Étude de suivi des effets sur l’environnement
SSEO  Secteur des sciences des écosystèmes et des océans  


